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risme existant dans le domaine de la formation des agents territo-
riaux . Il est à déplorer que ce report s'inscrive à contresens de la
politique contractuelle souhaitée par tous . En conséquence, il lui
demande l'ouverture urgente de négociations permettant la mise
en place des centres régionaux de formation gérés paritairement.

Drogue (lutte et prévention : Puy-de-Dôme)

1419. - 19 mai 1986. - M . Pisr:e Pascalien attire l'attention de
M. le ministre de l ' Intérieur sur la vive préoccupation des habi-
tants de la ville d'Issoire, des restaurateurs et des hôteliers en
particulier, face à l'augmentation récente du trafic de stupéfiants
et à la consommation de plus en plus importante de drogue, chez
les jeunes plus spécialement . Il lui demande quelles mesures' il
entend prendre pour renforcer la lutte incessante qui doit être
engagée contre la toxicomanie. II souhaiterait en particulier que
soit envisagée la création à Issoire d'une antenne locale du centre
d'accueil et de la consultation des toxicomanes créé en sep-
tembre 1980 à Clermont-Ferrand.

Communes (personnel : Isère)

1432. - 19 mai 1986. - M . Jean (liard appelle l'attention de
M. le ministre de l 'Intérieur sur une note destinée à M . le maire
de Grenoble émanant du cabinet des adjoints . Cette note, qui fait
le point du travail municipal de différents services, fait état des
opinions politiques ou syndicales de nombreux fonctionnaires à
la tête ou travaillant dans les services visés,voire de leur vie
privée . C'est ainsi que des fonctionnaires nommément désignés
sont affublés de qua l ificatifs tels que « un peu trop marqué à
gauche », « conseiller municipal P.C. » ou « de tendance P.S . ».
Tout au contraire, d'autres fonctionnaires sont bien notés comme
étant « militant pour l'école privée », « nous étant très favo-
rable » . Bien évidemment, ces annotations inscrites en violation
du statut des fonctionnaires s'accompagnent de pronostics sur le
déroulé de carrière de ces fonctionnaires . De plus, M . le premier
adjoint met, par une lettre ouverte au personnel municipal, en
date du 7 avril 1986, directement en cause « des fonctionnaires
de la ville de Grenoble » « élu politique dans des villes voi-
sines » . C'est pourquoi il lui demande, de donner toutes instruc-
tions à M . le commissaire de la République, préfet de l'Isère afin
qu'il veille au scrupuleux respect des textes législatifs en vigueur,
textes qui interdisent toutes discriminations d'ordre politique ou
syndical pour ne retenir que les seules compétences et qualités
professionnelles des fonctionnaires territoriaux.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

1442 . - 19 mai 1986 . - M. Marcel Rigaut attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des employés des
collectivités locales qui effectuent des travaux pénibles (ex-
cantonniers). En effet, actuellement bien que l'âge de la retraite
soit à soixante ans, certains intéressés qui ont par ailleurs
effectué pendant un certain temps des activités professionnelles
au service de l'équipement m'ont fait savoir qu'ils seraient dési-
reux de pouvoir faire valoir leurs droits à sa retraite avec les
avantages y afférent pour permettre de libérer des emplois en
faveur des jeunes . En conséquence il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaitre s'il est possible de déroger à l'article 21 du
décret n e 65-773 du 9 septembre 1985, relatif au régime de
retraite des fonctionnaires affiliés à la caisse générale de retraite
des agents de collectivité local : afin de permettre à cette caté-
gorie de pouvoir bénéficier du départ à la retraite à cinquante-
cinq ans .

Départements (présidents de conseils généraux)

1466. - 19 mai 1986. - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre de l'Intérieur sur une éventuelle réforme de
l'élection du président du conseil général . En effet, il y a
trois niveaux d'administration qui ont reçu de l'Etat une clause
générale de compétences . L'Etat a un exécutif élu pour sept ans,
le conseil régional a un président élu pour six ans, la commune
un maire élu pour six ans mais, le conseil général a un président
élu pour trois ans . Cela est paradoxal . Le département est le
grand « bénéficiaire » des transferts résultant de la décentralisa-
tion. Le département, comme d'ailleurs les autres collectivités ter-
ritoriales, ira à la faillite ou à l'inflation fiscale, s ' il ne mène pas
une politique de rigueur tout en assumait pleinement les compé-
tences qui lui sont transférées (exemple les collèges) . Seulement,
pour définir et mener cette politique, il faut un exécutif fort et
serein. .A cet égard le président du conseil général - qui doit

remettre son mandat en jeu tous les trois ans, est gravement han-
dicapé en face des maires et du président du conseil régional -
élus tous deux pour six ans . Pour que la décentralisation qui a
commencé soit un succès, il faut que le département en soit le
pivot. II ne le sera pas sans une réforme du mode d'élection des
conseillers généraux et du président du conseil général . Le dépar-
tement ne sera fort que s'il a à sa tête un exécutif soutenu par
une majorité élue pour six ans et donc capable de penser une
politique et de l'appliquer sans précipitation . Aussi il lui
demande s'il ne serait pas souhaitable, sans abandonner le
canton et verser dans un système proportionnel, que l'électeur
sache, avant le vote, qui sera président de l'assemblée départe-
mentale . Qu'il s'agisse d'un scmtin de liste « cantonalisé » ou du
simple patronage public d'une candidature, l'important est que le
président du conseil général ne tire pas uniquement sa légitimité
de sa propre élection cantonale, additionnée, tous les trois ans,
du choix d'une majorité de ses collègues.

Collectivités locales (personnel)

1600. - 19 mai 1986 . - M . Girard Collomb attire l'attention de
M. ls ministre de l'Intérieur sur sa décision unilatérale d'an-
nuler les élections qui devaient avoir lieu le 20 mai 1986 afin
d'élire les conseils d'administration des centres régionaux de for-
mation . En effet, avec cette mesure, les personnels communaux
se voient ainsi privés de la responsabilité d'organiser ensemble la
formation des personnels territoriaux . En conséquence, il lui
demande quelles mesures peuvent être prises pour éviter cette
remise en cause de la gestion paritaire.

Circulation routière (limitations de vitesse : Nord)

1606. - 19 mai 1986 . - M . Marcel Dehoux attire l'attention de
M . le ministre de l ' Intérieur sur les contrôles de vitesse
effectués dans les cantons de Trélon, Solre-le-Château, Avesnes
(département du Nord) . 11 souhaiterait connaître les durées heb-
domadaires de ces contrôles et obtenir une analyse comparative
avec des contrôles effectués dans des cantons d'importance équi-
valente .

Communes (maires et adjoints)

1E10. - 19 mai 1986. - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur des difficultés d'inter-
prétation des termes de l'article 225 bis du code des marchés
publics . L'hypothèse est ainsi posée : pour permettre la réalisa-
tion de travaux par appel d'offres ouvert, le conseil municipal
d'une commune autonse le maire à signer tous les documents
nécessaires à l'exécution de cette opération, dans la limite de
crédits budgétaires. Le maire bénéficie donc d'une lare déléga-
tion de pouvoirs . La commune passe avec une entrepnse de tra-
vaux publics un marché sur bordereau de prix, pour lequel il
convient de signaler que seuls les prix unitaires sont contractuels,
les quantités étant déterminées en fonction des prestations réelle-
ment exécutées . La réalisation du chantier imposant des quantités
supplémentaires à celles initialement prévues, il s'en suit une
dépense supplémentaire inférieure au seuil de 25 p. 100 prévu
par l'article 15-3 du C .C.A.G . de 1976. Un ordre de service com-
plémentaire, conforme aux exige : ces de l'article 15-4 du
C .C .A.G. de 1976 et restant dans le cadre de l'inscription budgé-
taire est adressé à l'entreprise intéressée. Or, la chambre régio-
nale des comptes de Lorraine semble interpréter les textes de
manière stricte et considérer que, dans le cas ci-dessus exposé,
dès lors qu'il y a dépense nouvelle, la décision de poursuivre doit
être soumise à nouveau à l'approbation du conseil municipal . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis
sur la question.

Collectivi.és locales (finances locales)

1616 . - 19 mai 1986 . - M . Guy Langstne demande à M . I.
ministre de l'intérieur quels sont les critères retenus pour déter-
miner les entreprises en difficultés pouvant justifier d'une aide
des collectivités territoriales.

Communes (personnel)

1626. - 19 mai 1986. - M . Bernard Schreiner attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation professionnelle
liée à la fonction d'inspecteur de salubrité créée lors de l'élabora-
tion de la loi du 15 février 1902 relative à la protection générale
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de la santé publique . Les arrétés du 30 novembre 1974 et, récem-
ment, du 23 octobre 1983 ont permis le relèvement du niveau de
recrutement du concours d'accès, compte tenu de la complexité
croissante des taches confiées chaque jour à ces fonctionnaires.
Actuellement, l'inspecteur de salubrité est un cadre chargé, sous
l'autorité du médecin directeur du bureau municipal d'hygiène,
des enquêtes et des contrôles qu'exige l'application des textes
relatifs à la protection de la santé publique . De par la loi
n° 86-17 du 6 janv ier 1986, les services communaux d'hygiène et
de santé succédant aux bureaux municipaux d'hygiène sont de la
compétence exclusive des communes ou groupements de com-
munes qui en assurent l'organisation et le financement . A titre
transitoire, les services existant avant le I re janvier 1984, et qui
intervenaient effectivement dans des domaines de compétences
désormais dévolues ï d'autres autorités ont, par dérogation aux
articles 38 et 49 de : loi du 22 juillet 1983, été autorisés à, tem-
porairement, exercer ces compétences jusqu'au 31 décembre 1986.
Cette situation inquiète en particulier les inspecteurs communaux.
Ils craignent que le transfert de compétences les astreigne à l'ap-
plication stricte des seuls arrètés municipaux, ce qui entrainerait
à terme l'éviction pure et simple des inspecteurs de salubrité des
services communaux . Il lui demande quelles garanties il souhaite
mettre en place en coordination avec Mme le ministre délégué
auprès du ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de
la santé et de la famille, pour maintenir à cette catégorie de fonc-
tionnaires la plénitude des moyens d 'intervention qui lui sont tra-
ditionnellement reconnus.

Electricité et gaz (centrales d'E .D .F.)

1638 . - 19 mai 1986 . - M . Maurice Janetti attire l ' attention de
M . le ministre de l' intérieur sur l 'absence de protections des
populations proches des centrales nucléaires dans le cas où un
accident provoquerait une pollution radio-active dangereuse . II
lui demande si des mesures particulières sont envisagées pour la
surveillance des centrales françaises après le grave accident sur-
venu à une centrale nucléaire en U .R .S .S.

('rimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

1560 . - 19 mai 1986 . - M. Joseph Menga appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fonctionnement des
conseils communaux de prévention de la délinquance mis en
place depuis la loi du 5 juillet 1983 . Ceux-ci ont fait la preuve de
leur efficacité dans la lutte contre l'insécurité de la population
face à la petite et moyenne délinquance tout en ne négligeant ras
l'aspect positif que revét la répression judiciaire . L'action béné-
fique de ces conseils a été clairement démontrée notamment par
la participation active des élus, des enseignants, des magistrats,
des parents d'élèves, des représentants du monde associatif et
tout particulièrement des policiers . C'es derniers attendent des
instructions leur permettant de poursuivre leur travail au sein de
ces organismes . 11 lui demande donc s'il compte, comme son pré-
décesseur l'avait fait à l'époque, autoriser et encourager les fonc-
tionnaires de police à participer :1 l'ceuvre reconnue des conseils
communaux de prévention de la délinquance.

Radiodi(/it.siun et télévision (programmes)

1556. - 19 mai 1986 . - M . Michel Sainte-Marie demande à
M . le ministre de l 'intérieur de bien vouloir lui indiquer sur
quelles informations précises il s'est basé pour déclarer, lors de
l'émission .< Face au public », de France-Inter, le 5 mai 1986,

qu'existait, avant le 16 mars 986, une « police politique.

Ordre public (attentats)

1610. - 19 mai 1986 . - M. Michel Hannoun rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur que le conseil des ministres du 23 avril
dernier, consacré en grande partie au renforcement de la lutte
contre le terrorisme et à la sauvegarde de la sécurité des per-
sonnes et des biens, a prévu que les conditions d'indemnisation
des victimes d'attentats terroristes seraient revues et que, dans ce
cadre, la procédure en vigueur à ce sujet serait simplifiée et accé-
lérée . Il apparait en effet urgent de prendre, par la voie législa-
tive, les mesures qui s'imposent en la matière . Le texte en ques-
tion pourrait utilement comporter les éléments suivants :

1 . définition de la notion d'attentat 2° prise en compte du pré-
judice moral, physique et matériel 3° impossibilité, pour la
sjcu :iié sociale, d'opérer des prélèvements sur les indemnités

allouées aux victimes ; 4° application rétroactive de la loi aux
victimes non encore indemnisées ou insuffisamment indemnisées.
II conviendrait également que des mesures soient prises faisant
obligation : 1° aux établissements accueillant le public, de sous-
crire une assurance de responsabilité civile couvrant les dom-
mages corporels ; 2° aux compagnies d'assurances, de constituer
un fonds de garantie alimenté par des cotisations prévues dans
les contrats, ce qui permettrait le versement de provisions dans
Ics meilleurs délais . Enfin, dans les autres cas que ceux évoqués
ci-dessus, l'Etat, qui est garant de la sécurité, devrait prendre en
charge l'indemnisation des victimes sur la base des critères envi-
sagés par la loi du 5 juillet 1985 concernant les victimes des acci-
dents de la circulation. 11 lui demande de bien vouloir lui faire
connaître l'accueil qu'il entend réserver aux propositions et sug-
gestions exposées dans cette q estion.

Etrangers (immigration)

1583 . - 19 mai 1986 . - M . Michel Hannoun demande à M . le
ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui faire connaitre les
renseignements concernant l'estimation du nombre et des origines
des étrangers en situation irrégulière actuellement en France.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

1689. - 19 mai 86 . - M . Jean-Claude Lamant expose à M . le
ministre de l ' intérieur qu ' un maire dont la commune ne dispose
pas de services de l'A .N .P.E . a demandé à cet établissement que
lui soit communiquée la liste nominative des demandeurs d'em-
ploi résidant dans la commune, afin de lui permettre de parti-
ciper au service public de l'emploi . La réponse reçue a été néga-
tive . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si la
position prise par l'A.N .P .E . en cause est conforme aux instruc-
tions concernant ce problème et, dans l'affirmative, s'il n'estime
pas nécessaire d'apporter à celles-ci des modifications tendant à
permettre aux maires de connaître la situation des demandeurs
d'emploi figurant parmi ses administrés.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

1599 . - 19 mai 1986 . - M . Claude Laurenzini appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l ' acuité que lui parait
revétir le problème de la formation des sapeurs-pompiers volon-
tairs . Cette action qui appelle une prise de conscience de sa
nécessité et un renforcement de ses moyens est la condition d'un
encadrement efficace . Les réflexions des responsables les condui-
sent à estimer que cet important problème doit faire l'objet d'une
recherche approfondie et d'une solution se situant dans le cadre
de la formation continue. Il aimerait savoir ce qui est envisagé
actuellement pour répondre à une si évidente nécessité.

Enseignement privé (financement)

1613 . - 19 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que les nouvelles
modalités de financement des forfaits d'externat apparaissent
contraires à la règle de parité de traitement avec l'enseignement
public dans de nombreux départements . En effet, la part due par
les collectivités locales a été uniformément fixée à 20 p . 100, ce
qui conduit souvent à un forfait par élève inférieur au coût
moyen correspondant pour un élève de l'enseignement public . II
en résulte, pour les départements soucieux de respecter la règle
de parité, une charge nouvelle qui, en l'état actuel, n'est pas com-
pensée . II lui demande si un examen des modalités de transfert
est envisageable au profit d'une évaluation en termes de dépenses
constituées qui permettrait le respect du principe de parité, lequel
en tout état de cause, s'imposait à l'Etat avant la décentralisation.

Elections et référendums
(élections professionnelles et sociales)

1617 . - 19 mai 1986 . - M . Lucien Richard appelle l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur les dépenses en moyens
humains et matériels supportées par les communes à l'occasion
des élections non politiques . Il lui fait observer que l'organisation
de scrutins dans les locaux municipaux requiert la participation
active des élus et des employés, indisponibles de ce fait pour
d'autres tâches, alors que les taux d'abstention demeurent parti-
culièrement élevés . C'est ainsi que dans la période 1980-1986,
pour 14 élections non politiques, les taux de participation des
électeurs n'ont jamais dépassé 60 p . 100, se situant en moyenne à
30 p . 100 . II lui demande en conséquence s'il ne lui paraîtrait pas
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possible de prévoir des opérations de vote entièrement par cor-
respondance, avec un seul bureau de vote à la préfecture, étant
entendu que les communes pourraient toujours intervenir pour
faciliter l'acheminement du matériel de propagande et des cartes
d'électeurs .

Communes (personnel : Seine-et-Marne)

1519. - 19 mai 1986 . - M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la situation du centre départe-
mental de gestion de Seine-et-Marne . Dans le cadre de la décen-
tralisation, la loi a mis en place, dans chaque département, un
centre de gestion qui est appelé à gérer les situations des per-
sonnels relevant des catégories B, C et D. Or, curieusement, le
centre de Seine-et-Marne est le seul centre départemental de
métropole privé de la gestion des personnels du cadre B . Le
conseil d'administration du centre départemental de gestion de
Seine-et-Marne a unanimement, dans sa séance d'installation,
réclamé à M . le préfet de Seine-et-Marne de tout faire pour que
le centre devienne de plein exercice . Il lui demande donc s'il
entend mettre fin à la discrimination qui frappe ce centre dépar-
temental de gestion de Seine-et-Marne.

Police (police municipale)

1832. - 19 mai 1986. - M. Claude Dhinnin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'obligation à laquelle de
nombreux maires ont été conduits en matière de création ou de
renforcement des polices municipales, et cela en raison de la
multiplication des causes d'insécurité et pour répondre à l'atten-
tion légitime de leurs administrés. Il est indéniable que l'exis-
tence d'une police municipale représente une lourde charge pour
les communes sur le territoire desquelles elle est implantée . Or,
l'activité des policiers municipaux ne répond pas aux préoccupa-
tions de la population, en raison des règles édictées par les pou-
voirs publics pour la déterminer, notamment par les circulaires
du 10 mars 1986 émanant du précédent ministère de l'intérieur et
de la décentralisation . Celles-ci ne tiennent pas compte, en effet,
de l'évolution des problèmes de sécurité et s'inspirent de la méme
doctrine d'emploi des polices municipales que celle qui prévalait
il y e quelque quinze ans . A cette époque, la police municipale se
voyait réserver les tâches de police d'exécution mineures. Il ne
parait pas réaliste que l'activité des polices municipales n'évolue
pas en fonction des circonstances dans lesquelles l'insécurité dol:
titre, à l'heure actuelle, combattue . C'est ainsi qu'il peut difficile-
ment être expliqué aux policiers municipaux que s'ils doivent
intervenir dans le cas d'un automobiliste franchissant un feu
rouge, ils ne sont pas habilités par contre, comme le prescrit une
des circulaires précitées, à appréhender l'auteur de l'infraction et
à contrôler ses pièces d'identité. La situation actuelle est donc
caractérisée par un effort financier important demandé par les
municipalités aux administrés pour assurer leur sécurité et une
entrave à l'exécution de cette mission par les directives données
par les pouvoirs publics . I1 lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaître son opinion sur ce problème essentiel
et, notamment, ses intentions en ce qui concerne les nécessaires
amélioration et actualisation, par un texte législatif établi à cet
effet, du régime juridique de la police municipale.

Collectivités locales (personnel)

1835 . - 19 mai 1986 . - M . André Durr appelle l'attention de
M . N ministre de l'intérieur sur le décret ne 86-479 du 15 mars
1986 portant statut particulier des cadres administratifs territo-
riaux, et notamment sur son titre V relatif à la constitution ini-
tiale du corps des attachés. L'article 39 dispose que sont intégrés
en qualité de titulaires dans ce corps entre autres (sous l0•) les
chefs de bureau des villes et des O.P .H .L.M . Depuis la publica-
tion du décret du 15 novembre 1978 portant réforme hiérarchique
des cadres administratifs, la communauté urbaine de Strasbourg
n'a pu procéder à la nomination à ce grade, l'article 16 du décret
en cause stipulant « quil est mis fin à toute promotion dans
l'emploi de chef du bureau » . Or un certain nombre de cadres
remplissaient à l'époque les conditions d'ancienneté pour accéder
à cet emploi de chef de bureau . Devant l'impossibilité où il se
trouvait, le conseil de la communauté urbaine de Strasbourg a
créé un grade spécifique d'assistant principal dont les fonctions
et l'échelle indiciaire s'intègrent amplement dans celles de chef
de bureau . Cependant, il s'agit d'un grade créé localement et
donc ignoré par les dispositions d'intégration de l'article 39 pré-
cité . Pour régler cette situation, il apparait indispensable que cet
article soit complété par les termes suivants au point 10 : « Les
chefs de bureau ou assimilés des collectivités publiques, des villes
et des O.P .H .L.M . » . La demande d'intégration des personnels

concernés pourrait alors étre prise en considération par la com-
mission nationale de gestion au méme titre que celle de leurs
collègues des villes et des O .P.H .L.M . issus du même concours
en vigueur avant le 15 novembre 1978 . Il lui demande s'il n'es-
time pas indispensable que le décret du 15 mars 1986 soit précisé
sur ce point. Une décision rapide s'impose compte tenu du court
délai des demandes d'intégration qui expire le 16 juin 1986.

Transports aériens (réglementation et .sécurité)

1•M. - 19 mai 1986 . - M . Gilbert Gantier demande à M . I.
ministre de l ' Intérieur de lui faire connaître les conditions régle-
mentaires dans lesquelles il est permis aux aéronefs de survoler
Paris . Il lui demande également quels sont les moyens de surveil-
lance dont l'administration dispose afin de mieux faire respecter
la réglementation en vigueur.

Fonctionnaires et agents publics (politique de la fonction publique)

1731 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Coula Masson rappelle à
M . le minletre de l'Intérieur que le degré d'encadrement admi-
nistratif de l'administration territoriale déconcentrée est très
variable d'une région à l'autre et d'un département à l'autre . Il
apparait en effet que, dans une certaine zone, un surencadrement
important peut étre constaté alors que dans d'autres non seule-
ment le nombre de postes budgétaires est insuffisant, mais en
plus certains de ces postes ne sont même pas pourvus . Il souhai-
terait donc qu'il lui indique quel est pour chaque région, à la
date du l e t janvier 1986, l'effectif, d'une part, du personnel
employé par la préfecture de région et par les services extérieurs
régionaux de l'État et, d'autre part, le ratio de cet effectif par
rapport à la population de la région.

Police (personne!)

1732. - 19 mai 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation d'un com-
missaire de police actuellement en poste à Forbach . Alors qu'il
exerçait les fonctions de directeur départemental des polices
urbaines à Chambéry, ce fonctionnaire a fait l'objet d'une muta-
tion pour ordre à Paris, mais sans qu'il lui soit assigné de poste.
Le tribunal administratif de Paris, devant lequel l'intéressé avait
porté l'affaire, a annulé cette mutation, ainsi que celle prononcée
ultérieurement pour le poste actuel de Forbach et pour laquelle il
avait égale .'sent présenté un recours . Malgré ces deux annula-
tions, ce commissaire est pourtant toujours maintenu à Forbach.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles sont ses
intentions en ce qui concerne l'affectation de l'intéressé . D'autre
part, il souhaite savoir si les décisions prises par ce fonctionnaire,
alors que son affectation actuelle est Irrégulière, ne risquent pas
d'être entachées d'illégalité et, partant, d'être remises en cause.

Enseignement (fonctionnement)

1733. - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . te ministre de l ' Intérieur de lui préciser dans quelles condi-
tions les maires ont la possiblilté de fixer et de modifier les
horaires de sortie des établissements scolaires et notamment si,
au sei r d'une méme commune, ils peuvent fixer des horaires dif-
férents entre deux établissements.

Régions (finances locales)

17M. - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'Intérieur de lui indiquer dans quelles condi-
tions les membres élus d'un comité régional de préts peuvent se
faire représenter, et il souhaiterait notamment savoir s'il ne lui
semble pas judicieux de prévoir cette possibilité en choisissant
nominativement le remplaçant lors des élections pour la désigna-
tion des comités régionaux de prêts.

Foires et marchés (forains et marchands ambulants)

1735 . - 19 mai 1986. - M. Jean-Louis Masson demande à
M. Io ministre de l'Intérieur de lui indiquer si un maire e la
faculté d'autoriser des commerçants ambulants à vendre de
manière régulière sur une place publique, en dehors des jours de
marché .
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JEUNESSE ET SPORTS

Impôts et taxes
(fonds national pour le développement du sport)

1822. - 19 niai 1986 . - M . No81 Ravasaard attire l'attention de
M . la secrétaire d'Etst auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la décision prise par le Gou-
vernement de réduire la part allouée au F .N .D .S . sur los recettes
du loto sportif. II s'agit d'une mesure qui porte gravement
atteinte à l'ensemble du mouvement sportif mais aussi à la prépa-
ration des athlètes en vue des prochains jeux Olympiques . Il lui
demande donc s'il lui est possible de ne pas mettre à exécution
les mesures annoncées, néfastes pour le sport français.

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

1378 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, à
propos de la situation des témoins au tribunal . En effet, ces der-
niers, qui perçoivent le remboursement des frais de déplacement
nécessaires à l'exercice de leur mission, ne touchent aucune
indemnité compensatrice en ce qui concerne leur perte de
journée de travail . En conséquence, il lui demande si des disposi-
tions seront susceptibles de remédier à cet état de choses qui ne
peut que venir pénaliser des Français dans l'exercice de leur
devoir de citoyen .

Adoption (réglementation)

1401 . - 19 mai 1986 . - M . René André attire l'attention de
M. I. garde des sceaux, ministre d• le frettes, sur les disposi-
tions des articles 343 et suivants du code civil relatifs à l'adop-
tion plénière . En effet, il apparaît que la législation actuellement
en vigueur ne prévoit nullement le cas des enfants décédés pen-
dant le temps de leur placement en vue de l'adoption . Certains
parents adoptifs souhaiteraient en effet, dans ce cas, que la pro-
cédure d'adoption puisse être poursuivie afin que l'enfant décédé
porte leur nom . II lui demande s'il peut, en conséquence, préciser
si une réforme de la législation relative à l'adoption est envisa-
geable sur ce point.

Etrangers (associations étrangères)

1482. - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Schenardi demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si le Gouverne-
ment envisage de rétablir l'autorisation administrative préalable,
abrogée par la loi du 9 octobre 1981, en matière d'associations
d'étrangers .

Crimes, délits et contraventions
(associations de malfaiteurs)

1488. - 19 mai 1986 . - M. Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M. le Sarde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'inefficacité pratique de la dissolution officielle d'organisations
terroristes, par définition clandestines, alors que leurs membres
tombent ipso facto, semble-t-il, sous le coup des textes relatifs à
l'association de malfaiteurs . II souhaiterait connaitre les mesures
que le Gouvernement entend prendre à cet égard . Il le prie, en
conséquence, de dire s'il envisage un renforcement des sanctions
actuellement prévues par les articles 265 à 267 du code pénal en
matière d'associations de malfaiteurs, et un rétablissement de l'ar-
ticle 266 tel qu'il résultait de la loi no 81-82 du 2 février 1981 .

certains notaires peuvent s'associer avec tel ou tel autre notaire
auquel ils souhaitent à terme transférer leur étude . II s'ensuit une
possibilité de détournement de la loi . Si aucune mesure n'était
prise en la matière, un système quasi patrimonial de la transmis-
sion finirait par prévaloir en Alsace-Lorraine au détriment du
principe d'équité qui prévalait jusqu'ici . II souhaiterait donc qu'il
lui indique quelles som les mesures qu'il envisage de prendre en
la matière .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement)

1822 . - 19 mai 1986 . - M . Antoine Rufenrcht expose à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la presse, ren-
dant compte de l'arrêt du Conseil d'Etat concernant la conven-
tion de la cinquième chaîne de télévision, a très naturellement
employé l'expression « commissaire du Gouvernement » pour
parler du rapport à partir duquel la Haute Assemblée devait
rendre son arrêt . Incontestablement cette expression provoque
une confusion dans l'opinion publique qui a tendance à croire
que le commissaire du Gouvernement est plus ou moins le porte-
parole de celui-ci . Il lui demande si, pour éviter des interpréta-
tions inexactes à cet égard, il ne serait pas préféraole de rem-
placer l'appellation « commissaire du Gouvernement » par un
terme plus neutre tel que « commissaire de la loi ».

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(administrateurs judiciaires, mandataires liquidateurs et syndics)

1838 . - 19 mai 1986. - M . Louis Goasduff rappelle à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi no 85-99
du 25 janvier 1985 relative aux administrateurs judiciaires, man-
dataires liquidateurs et experts en diagnostics d'entreprises est
entrée en vigueur à compter du 1 « janvier 1986, suite à la pro-
mulgation du décret n o 85-1389 du 27 décembre 1985 . Cette loi
nouvelle, agrémentée de ses décrets d'application, modifie gran-
dement la situation des professionnels des procédures collec-
tives ; de ce fait, diverses dispositions transitoires ont été prévues
tant par la loi que par le décret afin de permettre le passage des
syndics administrateurs judiciaires vers les nouvelles professions
organisées par la loi du 25 janvier 1985 . Néanmoins, il apparaît à
la lecture de ces dispositions transitoires que le cas des syndics
stagiares diplômés à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi n'a pas
été prévu par les textes ; en effet, ceux-ci se trouvent dans une
situation bien particulière du fait qu'ayant entamé leur stage pro-
fessionnel avant l'entrée en vigueur des nouveaux textes, ils ont
eu la possibilité de se présenter à l'examen professionnel orga-
nisé par le décret n° 56-608 du 18 juin 1956 . Ceux qui ont été
reçus à cet examen se sont vu décerner le titre de syndic, et la
possibilité de s'inscrire sur la liste professionnelle dès la fin de
leur temps de stage . Or, ce temps de stage est tout à fait différent
dans le décret du 18 juin 1956 et dans celui du
27 décembre 1985 ; en effet, le décret du 18 juin 1956 prévoyait
un temps de stage réduit pour les stagiaires titulaires de certains
diplômes ; le décret du 27 décembre 1985 prévoit, quant à lui,
une durée de stage unique de trois années, clôturé par un
examen professionnel . A la vue de cette divergence entre les
textes, il conviendrait de connaître la durée du stage que doivent
subir tes stagiaires syndics diplômés : doivent-ils se voir imposer
un texte promulgué postérieurement à l'obtention de leur titre et
organisant des professions nouvelles pour lesquelles ils ne
devraient, en principe, qu'avoir à opter. Ou doit-on considérer,
en toute logique juridique, qu'ayant obtenu leur titre sous le
régime du décret no 56.608 du 18 juin 1956, ils restent soumis à
ses dispositions et peuvent, en conséquence, demander leur ins-
cription sur les nouvelles listes professionnelles dans le délai
d'un an à compter de l'entrée en vigueur de la loi nouvelle
conformément à l'article 41 de la loi n° 85-99 du 25 janvier 1985.

MER

Transports maritimes (compagnies)

Notariat (Alsace-Lorraine)

1M/. - 19 mai 1986. - M . M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le garde des »eaux, ministre de la justice, que dans les
trois départements d'Alsace-Lorraine, le système de nomination
aux charges de notaire présente l'avantage d'éviter la vénalité des
charges en vigueur dans le reste de la France . Il s'avère toutefois
que dans les trois départements concernés le système de l'associa-
tion peut devenir à terme un moyen indirect pour rétablir une
certaine forme de vénalité . En effet, par le biais de l'association,

1348. - 19 mai 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat è le mer sur la situation de Total - Com-
pagnie française de navigation, branche maritime du groupe
Total, qui possédait, lors de sa création en 1978, dix-huit navires
et employait 1 379 navigants . Après quatre vagues de licencie-
ments collectifs, dont les deux dernières en l'espace de trois
mois, il ne resterait que trois navires et 248 navigants . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures en
vue d'éviter la disparition de cette compagnie de navigation, pre-
mier transporteur français d'hydrocarbures .
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Poirsonr et produits d'eau douce et de la mir
(coquillages/

1440 . - 19 mai 1986 . - M . Dominique Bussereau appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d ' Etat à la mer sur les dispositions
du décret n e 83-228 du 22 mars 1983 relatif au régime juridique
des concessions . La réforme entreprise par la précédente majorité
va à l'encontre des vieux des conchyliculteurs . Ce décret non seu-
lement crée une véritable paralysie des entreprises de ce secteur,
mais provoquera bientôt leur démantèlement, si rien n'est fait
pour le modifier sur le point essentiel suivant : l'interdiction des
cessions de parcs entre tiers . Il lui demande en conséquence s'il
n'y aurait pas lieu d ' entamer des discussions le plus tôt possible
avec la profession sur la réforme de cc décret.

Gouvernement (structures gouvernementales)

1647 . - 19 mai 1986 . - M . Jean Lacombe attire l ' attention de
M . le secréteire d'Etat à la mer sur ses déclarations à la presse
relative à « l'autonomie retrouvée » de son secrétariat d'Etat au
sein du Gouvernement . Il s'étonne que dans ce cadre le Premier
ministre n'ait pas cru bon d'associer M . le secrétaire d'Etat au
comité interministériel, qui, dimanche 13 avril, a travaillé sur le
collectif budgétaire. II indique que, dans le Gouvernement précé-
dent, les questions intéressant le monde maritime ont toujours pu
être abordées au cours de toutes les réunions interministérielles,
soit le plus souvent par la participation directe du secrétaire
d'Etat chargé de la mer, soit par le relais du ministre des trans-
ports, auquel il était rattaché. En conséquence, il lui demande si
ce qu'il appelle « l'autonomie retrouvée » ne signifie pas plus
« la marginalisation du monde maritime n.

Transports maritimes
(politique des transports maritimes)

1689. - 19 mai 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à le mer sur le souhait formulé
par le comité central des armateurs de France de voir « les pou-
voirs publics affirmer leur intérêt, leur désir et leur volonté poli-
tique de garder une part de notre flotte sous pavillon français ».
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage de prendre pour faire face aux difficultés que
connaît depuis plusieurs années la flotte française.

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

1509 . - 19 mai 1986 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur les difficultés
importantes rencontrées par certains rapatriés de territoires autres
que l'Algérie et qui devraient normalement bénéficier des disposi-
tions de la loi n e 85-1274 du 4 décembre 1985 . Cc texte n'a à ce
jour pas reçu de décrets d'application . II lui demande ce qu'il
compte faire pour que ceux-ci paraissent afin que les intéressés
puissent bénéficier des revenus auxquels ils ont droit.

Rapatriés (indemnisation)

1607 . - 19 mai 1986 . - M . Maurice Nenou-Pwataho attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux rapatriés sur la situation
des Français rapatriés des Nouvelles-Hébrides . Il lui demande
quelles mesures Il envisage de prendre pour leur assurer une légi-
time indemnisation du préjudice moral et matériel qu'ils ont subi
lors de leur départ des Nouvelles-Hébrides.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Erseignement supérieur et postbaccalauréat (étudiants)

1372 . - 19 mai 1986. - Avec les projets Comett et Eramus,
l'Europe des universités prend forme. Le premier vise en effet à
multiplier les stages d'étudiants à l'étranger et le second à per-
mettre à 10 p . 100 (contre I p. 100 seulement aujourd'hui) d'étu-
diants de chaque pays de la C .E .E . de faire une partie de leurs
études dans un autre pays membre . Mais leur mise en ouvre se
heurte encore à des obstacles financiers dus aux réticences de
certains de nos partenaires . M . Georges Serre demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale. chargé de la recherche et de l' enseignement supérieur,

I de bien vouloir lui indiquer l'attitude qu'il entend ado pter dans
les instances européennes pour faire en sorte que ces projets
d'une extrême importance deviennent rapidement réalité . Il vou-
drait savoir également s'il entend soutenir, comme cela est tout à
fait souhaitable, le projet d'Université de l'Europe défendu par le
recteur de l'Académie de Paris.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement)

1480. - 19 mai 1986. - M . Daniel Colin s'inquiète auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, de la situation des universités françaises, et en parti-
culier de l'université de Toulon et du Var. Il attire notamment
son attention sur l'intention du président de cette université de
continuer à appliquer avec un zèle extrême la loi Savary. II lui
expose que le désenchantement et la mauvaise humeur se déve-
loppent dans l'université qui se sent incomprise et trahie . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre toutes mesures
utiles pour que les futures structures universitaires ne soient pas
mises en place par des conseils et des responsables élus, encore
aujourd'hui, dans le cadre de la loi Savary.

Recherche scientifique et technique
(Centre national de la recherche scientifique)

1627 . - 19 mai 1986 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de le rechercha et de l'ensei-
gnement supérieur, sur les inquiétudes ressenties par les per-
sonnels du Centre national de la recherche scientifique . à la suite
de la publication d'un texte émanant de la Fédération nationale
des syndicats autonomes du supérieur, des cercles universitaires
et de l'Union nationale interuniversitaire, et demandant que « le
potentiel du C .N .R .S. soit redistribué dans une nouvelle structure
de l'enseignement supérieur » . II lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont ses intentions quant à l'avenir du C .N .R .S.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(étudiants)

1694 . - 19 mai 1986. - M . Heléne Mlasoffe demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
quel est le coût moyen, pour l'Etat, des études d'un étudiant en
lettres d'une part, d'un étudiant en droit d'autre part . S'il
convient de distinguer ce coût en fonction des cycles d'études
suivis, elle lui demande de lui donner les précisions nécessaires
pour les études de premier cycle, de second cycle et de troisième
cycle .

SANTÉ ET FAMILLE

Etablissemenis d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

1324. - 19 mai 1986. - M . Didier Chenet appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de le famille.
sur la loi relative au titre IV de la fonction publique et compor-
tant les dispositions statutaires de la fonction publique hospita-
lière . Il lui demande de lui indiquer dans quel délai seront
publiés les décrets d'application, notamment en ce qui concerne
la promotion de grade.

Erablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement : Picardie)

1327. - 19 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la couverture médicale de la région Picardie dans le secteur
psychiatrique . En effet, si la fréquence nationale est de I l prati-
ciens pour 100000 habitants, de 56 pour 1'11e-de-France, elle est
seulement de 3,6 pour la Picardie . Et pourtant la crise écono-
mique actuelle, qua sévit particulièrement dans cette région, a des
retentissements considérables sur la santé mentale de la popula-
tion . En ce qui concerne plus précisément le département de
l'Aisne, il faut noter sa sous-médicalisation, que ce soit au niveau
des structures hospitalières intermédiaires et cliniques, ou au
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niveau du personnel qualifié . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cette situation préoc-
cupante.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1373. - 19 mai 1986 . - M . Jacques Badet attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur les difficultés financières auxquelles se trouvent confrontés
les diabétiques porteurs de pompes à insuline . En effet, non seu-
lement l'achat da la pompe, dont le coût varie de 14 000
à 24 000 francs est à leur charge, mais les accessoires qui engen-
drent des frais fixes mensuels de 600 à 800 francs, indispensables
au 'onctionnement de celle-ci ne sont pas remboursés par la
sécurité sociale . Il lui demande quelles dispositions elle compte
prendre pour alléger les charges imposées aux intéressés par le
port de cet appareil.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

1371 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Pierre Kuchelda attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales •t de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, à propos de la situation des directeurs de centre hospita-
lier. En effet, le projet de décret relatif à leur profession, sui
introduit l'obligation de mobilité géographique dont sont dis-
pensés les assistances publiques de Pans et Marseille et les hos-
pices civils de Lyon, risque d'avoir pour conséquence un choix
accru des élèves sortant de l'Ecole nationale de santé pour l'une
de ces trois dernières administrations . Les postes du Nord - Pas-
de-Calais ayant toujours été difficiles à pourvoir, les jeunes direc-
teurs les choisiront d'autant plus difficilement puisqu'ils savent
que leur carrière y sera immanquablement plus longue . En consé-
quence, il lui demande si des mesures seront prévues très pro-
chainement afin d'harmoniser cette situation.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

1317 . - 19 mai 1986. - M. Bernard Lefranc appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des médecins du service de santé scolaire qui
s'étonnent de l'absence de promulgation de leur statut, promise
depuis juin 1983 . Il faut également noter que, depuis cette date,
les médecins admis à faire valoir leurs droits à la retraite, soit
environ une centaine, n'ont pas été remplacés . Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre en faveur de cette catégorie
de fonctionnaires.

Drogue (lutte et prévention : Puy-de-Dôme)

1420 . - 19 mai 1986 . - M . Pierre Pascalien attire l'attention de
Mme le ministre délégué supra* du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la vive préoccupation des habitants de la ville d'Issoire, des
restaurateurs et des hôteliers en particulier, face à l'augmentation
récente du trafic de stupéfiants et à la consommation de plus en
plus importante de drogue chez les jeunes plus spécialement.
Il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour ren-
forcer la lutte incessante qui doit étre engagée contre la toxico-
manie . Il souhaiterait en particulier que sort envisagée la créa-
tion, à Issoire, d'une antenne locale du centre d'accueil et de la
consultation des toxicomanes créé en septembre 1980 à
Clermont-Ferrand.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1412. - 19 mai 1986 . - M . Michel Ohysel expose à Mme I.
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le santé et de la famille, que le
décret n a 85 .917 du 26 août 1985, relatif aux tarifs et à la nomen-
clature des actes médicaux utilisant les radiations ionisantes, a
modifié de façon importante la cotation des factures concernant
les laboratoires utilisant les radiations ionisantes . En effet, avant
la publication de ce décret, les laboratoires facturaient un Z et
un complément que justifiait le prix du réactif . Depuis le décret
du 26 août, les laboratoires ne facturent plus que le Z qui est
aujourd'hui à 7,60 francs . De nombreux problèmes se posent aux
laboratoires privés de cette catégorie ; en effet, leur chiffre d'af-
faires a considérablement diminué et le coût des investissements
réalisés reste cependant très élevé . Compte tenu du faible nombre

de laboratoires implantés dans le privé, il serait souhaitable que
le Z toujours actuellement à 7,60 francs soit transformé en un Z
unitaire de spécialiste qui puisse compenser la suppression de la
facturation du prix du réactif. A défaut, les laboratoires privés
vont devoir réduire de façon importante leurs frais généraux, à
commencer par les charges salariales, voire mettre un jour ou
l'autre un terme à leurs activités . II lui demande quelle est sa
position à l'égard de la suggestion qu'il vient de lui exposer.

T.V.A . (champ d'application)

1441. - 19 mai 1986 . - M. Michel Ohysel informe Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi. chargé de la santé et do la famille, que les éta-
blissements d'hospitalisation privés sont assujettis à la T .V.A.
depuis la réforme de 1966 au terme de laquelle la taxe sur les
prestations de services et la taxe locale ont été supprimées . La
sixième directive européenne indique que les soins à la personne
sont exonérés de T.V .A ., ce qui constitue pour les maisons de
santé privées une innovation dans la mesure où la législation
française les astreint à cette taxe pour les prestations qu'elles
fournissent à leurs malades . Dans la mesure eù les établissements
de soins privés acquittent la T.V .A . sur l'ensemble de leurs pres-
tations, selon les normes définies ci-dessus, ils sont dispensés de
la taxe sur les salaires et récupèrent la T.V .A. payée en amont sur
leurs investissements, leurs achats et les prestations de services
qui leur sont fournies. En rapprochant ces textes, on constate que
la législation française ne tient pas actuellement compte de la
sixième directive européenne . Actuellement, l'article 261-7-2 du
code général des impôts a entendu réserver l'exonération de la
T.V.A. aux seuls établissements de soins agissant sans but
lucratif. Or, depuis 1979, plusieurs décisions administratives ont
apporté certaines précisions complémentaires . C'est ainsi que
selon des rép onses ministérielles et en particulier celle du
18 novembre 1979, les soins dispensés aux personnes par les
membres des professions médicales ou paramédicales (médecins
et infirmières, par exemple) sont exonérés de T.V.A. sans qu'il y
ait lieu de tenir compte de la forme juridique du cabinet, du
dispensaire ou de la façon dont les soins sont prodigués . Seuls
les services d'hémodialyse ont bénéficié d'une exonération par-
tielle de T.V .A. par application de la circulaire du service de
législation fiscale en date du I sar avril 1981 . Certains établisse-
ments signent des conventions avec les caisses régionales stipu-
lant que les prix de journée sont taxes comprises . Or il advient
que certains établissements obtiennent le remboursement, et
d'autres pas. Il lui demande si la sixième directive européenne
est applicable et, dans cette hypothèse, qu'elle en précise les cri-
tères d'application.

Handicapés (politique d l'égard des handicapés)

14M . - 19 mai 1986. - M . Pierre Mauger attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de I. famille.
sur la situation actuelle des personnes n'ayant plus leur intégrité
physique. Depuis la fin de 1984, il apparaît en effet que les
Cotorep sont devenues d'une sévérité extréme et baissent le taux
d'invalidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p . 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à cette carte d'invalidité . De plus, le
forfait hospitalier qui est actuellement réclamé aux bénéficiaires
de l'allocation adulte handicapé, ajouté à la retenue des trois cin-
quièmes faite sur cette allocation au cours d'une longue hospita-
lisation, prive les malades de toutes ressources pour faire face à
leurs obligations . Il s'avère également qu'en cc qui concerne les
titulaires du statut de travailleur handicapé, la loi du
30 juin 1975 n'est toujours pas appliquée dans les entreprises
privées ainsi que dans le secteur public. C'est pourquoi, ayant
constaté au cours de ces cinq dernières années une régression
dans ce domaine, il lui demande quelle sera la position du Gou-
vernement face à ces douloureux problèmes.

Départements et territoires d'outre-mer (femmes)

1482. - 19 mai 1986 . - M . André Thlen Ah Bison attire l'atten-
tion de Mme le ministre dél gui auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur le sort des délégations régionales aux droits de la
femme après sa nomination par le Conseil des ministres du
16 avril 1986 . lI lui demande si ces structures régionales seront
maintenues dans l'outre-mer français, et quel avenir sera réservé
aux organisations dépendant de ces délégations comme le centre
d'information, de formation, recherche et développement pour les
originaires d'outre-mer (Cifordom, domicilié à la préfecture de la
région 11e-de-France) ou le centre d'information sur les droits de
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la femmr (C .I .D .F ., domicilié à la préfecture de la Réunion) qui
tiraient l'essentiel de leurs ressources de subventions versées par
l'ex-ministère des droits de la femme.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

14113 . - 19 mai 1986 . - M. André Thlen Ah Koon relève que
les dernières délibérations du conseil d'administration de l'hô-
pital intercommunal de Saint-Pierre-le-Tampon (lie de la Réu-
nion) ont attiré une nouvelle fois l'attention des pouvoirs publics
sur le manque de personnel de cet établissement . Selon les
besoins des différents services de l'hôpital il serait nécessaire,
dans l'immédiat, d'envisager la création de vingt-six postes
répondant aux priorités essentielles suivantes : trois postes pour
l'hémodialyse, trois postes pour le centre de grossesse à haut
risque, quatorze postes pour l'hospitalisation en cancérologie qui
fonctionne déjà avec des personnels auxiliaires prélevés sur l'en-
veloppe des remplacements, six postes de personnes pour une
nouvelle tranche de six appareils d'hémodialyse nécessaires d'ici
à la fin de l'année 1986 . Or, malgré les engagements du précé-
dent Gouvernement, le ministre de tutelle de l'établissement hos-
pitalier vient d 'accepter le principe de trois créations de postes
pour la mise en place de l'informatique et d'un poste pour le
dépistage du S .LD .A. Ce désengagement de l'état le conduit à
demander à Mme le ministre d gué »pris du ministre des
affaires »claies et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille. de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'elle compte
prendre pour que l'hôpital intercommunal de Saint-Pierre-le-
Tampon réponde aux exigences d'un service public hospitalier.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

1101 . - 19 mai 1986 . - M. Gérard Collomb attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sonlales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des diabétiques. En effet, de nombreuses associa-
tions de diabétiques souhaitent que les différents médicaments
utilisés pour surveiller qui tidiennement l ' état des patients soient
pris en charge inté}nieme nt par la sécurité sociale . Cette prise en
charge aurait nolamme" . peur conséquence de libérer des lits
occupés par des personnes à faibles revenus qui ne peuvent
acheter ces médicaments essentiels pour leur guéncon . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures pourront étre prises pour
aider ces personnes.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1502 . - 19 mai 1986 . - M. Gérard Collant attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
cochai« et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des personnes pensionnées en deuxième catégorie
et prises en charge à 100 p. 100 par la sécurité sociale. En effet,
ces personnes, bien souvent reconnues inaptes à effectuer tous
travaux, ne sont pas dispensées du versement du forfait journa-
lier en cas d'hospitalisation, alors qu'en cas di. séjour prolongé
leur pension se trouve réduite . En conséquence, il lui demande
quelles mesures peuvent étre envisagées afin de supprimer ou de
réduire le forfait journalier pour ces personnes à très faibles
revenus.

Communes (personnel)

1525. - 19 mai 1986. - M. Homard Ichreiner attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de le famille.
sur la situation professionnelle liée à la fonction d'inspecteur de
salubrité créée lors de l'élabor<'tion de la loi du 15 février 1902
relative à la protection générale de la santé publique . Les arrétés
du 30 novembre 1974 et récemment du 23 octobre 1983 ont
permis le relèvement du niveau de recrutement du concours
d'accès, compte-tenu de la complexité croissante des fiches
confiées chaque jour à ces fonctionnaires . Actuellement, l'inspec-
teur de salubrité est un cadre chargé, sous l'autorité du médectn-
directeur du bureau d'hygiène, des enquétes et des contrôles
qu'exige l'application des textes relatifs à la protection de la
santé publique. De par la loi no 86-17 du 6 janvier 1986, les
services communaux d'hygiène et de santé succédant aux bureaux
municipaux sont de fa compétence exclusive des communes ou
groupements de communes qui en assurent l'organisation et le
Financement. A titre transitoire, les services existant avant le
I rr janvier 1984, et qui intervenaient effectivement dans des
domaines de compétences désormais dévolues à d'autres autorités

ont, par dérogation aux articles 38 et 49 de la loi du
22 juillet 1983, été autorisés à, exercer temporairement, ces com-
pétences jusqu'au 31 décembre 1986 . Cette situation inquiète en
particulier les inspecteurs communaux . Ils craignent que le trans-
fert de compétences les astreigne à l'application stricte des seuls
arrêtés municipaux, ce qui i'ntralnerait à terme l'éviction pure et
simple des inspecteurs de salubrité des services communaux . Il
lui demande quelles garanties il souhaite mettre en place en
coordination avec M . le ministre de ;'intérieur, pour maintenir à
cette catégorie de fonctionnaires la plénitude des moyens d'inter-
vention qui lui sont traditionnellement reconnus.

Santé publique (hygiène alimentaire)

1540 . - 19 mai 1986 . - M . Louis Sseson appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
»choisi et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille,
sur les préoccupations qu'expnme une fraction non négligeable
de la population après l'accident nucléaire de Tchernobyl . Dans
un département comme la Savoie, qui appartient à la région Sud-
Est de la France, dont les moyens d 'information ont indiqué à
plusieurs reprises qu ' elle avait été plus longuement que d'autres
régions françaises survolée par les nuages porteurs d'éléments
radioactifs, la question la plus fréquemment posée porte sur les
initiatives effectivement prises par le ministère de la santé pour
analyser tous les produits alimentaires susceptibles de contamina-
tion et notamment l'eau distribuée par les collectivités locales,
ainsi que sur les mesures nouvelles qui pourraient étre prises
dans ce domaine après cet accident. Il lui demande de bien vou-
loir l'éclairer le plus complètement possible à ce sujet.

Femmes (mères de famille)

1175 . - 19 mai 1986. - M . Mlnhel Mimoun rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de ta famille, que des dis-
positions ont été prises en faveur des mères de famille qui ne
peuvent percevoir les pensions alimentaires qui leur ont été attri-
buées en faveur de leurs enfants au moment de leur divorce.
Celles-ci résultent de la loi n o 84-1171 du 22 décembre 1984 rela-
tive à l'intervention des organismes débiteurs des prestations
familiales pour le recouvrement des créances alimentaires
impayées et du décret du 30 mai 1985 pris pour son application.
Les mesures en cause n'apportent qu'un soutien limité aux mères
de famille privées des pensions alimentaires qu'elles devraient
percevoir. Afin de renforcer la législation et la réglementation
applicables en ce domaine, il lui demande que des dispositions
plus concrètes soient prises pour apporter une aide réellement
efficace à des femmes qui sont souvent dans des situations finan-
cières très graves.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

1661 . - 19 mai 1986 . - M. Michel Mimoun attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. ohargé de le santé est de la Honnie.
sur la nécessité d'apporter certaines précisions quant au décret
du 8 décembre 1943 sur la nécessaire distinction à réaliser entre
les différentes catégories de marchandises vendues en pharmacie
uniquement et celles qui n'auraient pu leur piace dans les offi-
cines seulement . il souhaiterait connaltre sa position sur ce sujet.

Professions d 'activités paramédicales
(manipulateurs radiologistes)

1662 . - 19 mai 1986 . - Mme Hélène Mlssoffe rappelle à
Mme le ministre délégué typés du ministre des affaires
sociale. et de l'emploi. chargé de le santé st de la famille.
que le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 a fixé les catégories de
personnes habilitées à effectuer certains actes d ' électroradiologie
médicale . Par ailleurs, un arrêté en date du 14 mars 1985 a pré-
cisé les épreuves de vérification des connaissances auxquelles
peuvent étre soumises, sur leur demande, les personnes désireuses
de se voir reconnue l'habilitation envisagée par le décret précité.
Il apparaît toutefois que la réussite aux épreuves de vérification
visées ci-dessus ne permet pas aux personnes s'y étant présentées
d'exercer dans les hôpitaux publia mais leur laisse seulement la
possibilité de continuer leur travail de manipulateur dans le sec-
teur privé . Parallèlement, les personnes exerçant déjà dans le sec-
teur public et dont la qualification s été établie à la suite de leur
succès aux épreuves de vérification prévues ne bénéficient
d' aucun avantage, que ce soit au plan professionnel ou à celui de
la rémunération . Elle lui demande s'il ne lui parait pas opportun
que la connaissance à l ' aptitude à exercer certains actes d électro-
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radiologie médicale, re_onnaiss,utec etablie par la réussite ,1 des
épreuves organisées par les pouvoirs publics, s ' accompagne de
mesures tenant compte de la qualification reconnue, telles la pos-
sibilité d ' exercer dans les hôpitaux publics pour les personnes
travaillant dans le secteur privé ou l'accession al tin emploi stipe-
rieur pour celles déjà en fonctions dans le secteur public.

llandieapa's
(politique a l 'égard des handirapt's

1816 . - 19 mai 1986 . - M . Pierre Mauger attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé do la santé et de la famille,
sur la situation actuelle des personnes n ' ayant plus leur intégrité
physique . Depuis la tin de 1984, il apparait en effet que les
CotoreFs sont devenues d ' une sévérité extrême et baissent le taux
d ' invalidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p . 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent al cette carte d'invalidité . De [ibis, le
forfait hospitalier qui est actuellement réclamé aux héuéticiaires
'e l'allocation adulte handicapé, ajouté 1 la retenue des trois cin-
.juièmes faite sur cette allocation au cours d ' une longue hospita-
lisation, prive les malades de toutes ressources pour faire face à
leurs obligations . Il s ' avère également qu ' en ce qui concerne les
titulaires du statut de travailleur handicapé, la loi du
30 juin 1975 n' est toujours pas appliquée dans les entreprises
privées ainsi que dans le secteur public . C ' est pourquoi, ayant
constaté au cours de ces cinq dernières années une régression
dans ce domaine, il lui demande quelle sera la position du Gou-
vernement face à ces douloureux problèmes.

Assurance maladie maternité
(cotisations)

1820 . - 19 mai 1986 . - M . Régie Parent rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, que la loi du
2 janvier 1984 impose une taxation excessive aux médecins exer-
çant dans le secteur conventionné à honoraires libres (secteur II).
Cette mesure et, notamment, l'article L . 613-I0 du code de la
sécurité sociale concernant les cotisations personnelles d'assu-
rance maladie des médecins exerçant dans le secteur Il com-
promet la qualité de la médecine française et empêche une rému-
nération correcte du médecin libéral . Compte tenu qu'il apparait
que le secteur conventionné à honoraires libres est un élément
essentiel pour le maintien d 'un exercice libéral de la médecine et
que cela permet une meilleure maitrise des dép e nses de santé, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte apporter
prochainement des modifications à la loi du 2 janvier 1984 et,
plus particulièrement, à l ' article L . 613-11) du code de la sécurité
sociale.

Prestations familiales
(allocation au jeune enhmt)

notamment à l ' occasion de la dissolution du conseil d ' adntinistras-
tion de la (' .P .A .M . des Alpes-Maritime, rt a l'occasion d, la
nomination d ' un administrateur pinsusoire e es mesures d ' excep-
tion avaient été prises notantntent pour conlortrr un arrêté par
lequel Mme le ministre des affaires sociales avait autorisé l ' ou-
verture dans un institut polyclinique de Cannes d ' un établisse-
ment expérimental spécialise dans les médecines douces, avec
transfert d ' autorité de cl' uaante lits de médecine, et de vingt-
cinq lits de chirurgie : ce' arrête ,irai engendré plusieurs recours
pour excès de pou'.nir etc 'ait le tribunal administratif de Nice.
( 'et arrêté en date du 13 janvier 1986 était assorti d ' une conven-
tion signée du 5 mars 198e cotre la C .P.A.M ., représentée par son
administrateur provisoire, o mimé sans aucune légitimité, et l ' éta-
blissement bénéficiaire . Cette affaire, visiblement financière, moti-
vait en réalité l'airèté antérieur par lequel Mate le ministre des
affaires sociales avait suspendu le conseil d ' administration de la
U .P.A .M . de telle manière. que la désignation de l 'administrateur
provisoire permettait de garantir la signature de cette convention
du 5 mars 1986, créant ainsi un détournement de procédure et
une exception d ' illégalité, que le Conseil d'i :tat assimile générale-
ment au détournement de pouvoir . A la suite de ces mesures
réglementaires, Ir 12 mars 1986 le directeur de cabinet du
ministre signait un arrêté autorisant le transfert de vingt-huit lits
de chirurgie provenant d ' une autre clinique de Cannes, qui avait
accepté antérieurement une offre d ' achat portant sur ces vingt-
huit lits, mais limitée par un terme suspensif au
31 décembre 1983 . I)e ce fait, les précédents arrêtés du préfet de
région en date du 3 février 1984, puis du 24 août 1984 sont
caducs et entachés d ' illégalité, com pte l ' avait reconnu personnel-
lement le directeur régional des affaires sanitaires et sociales . II
lui demande en conséquence de hier : vouloir prescrire une
enquête administrative à l ' inspection générale des affaires
sociales, en vue de faire cesser le dommage cause al la clinique à
laquelle ont été prélevés arbitrairement les lits en cause, et faire
lit lumière sur toutes les iespons,shilites perse :melles qui ont pu
interférer avec l ' intérêt publie et le respect des règles du droit
ad nt inistratif.

67ablis+ernenr.s d 'huspitahxrtuni, d,' soin et de cure
rentres Irospifdiers Pane

1887 . - 19 mai 1986 . M. Gilbert Gantier appelle l ' attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la question suivante : d 'apcés des informations de presse,
alors qu ' il avait été envisage il y a trois ans d 'édifier un hôpital
dans le 15 , arrondissement de Paris sur les ancien :, terrains
Citroën, l ' option sur ces terrains ne semble pas avoir été levée et
les terrains auraient été sendus . Pourtat . l ' assistance publique,
qui a fermé l ' hôpital de Vaugirard en octobre dernier et replié le
personnel et les services sur l ' hôpital Laennec, annonçait depuis
dix ans la fermeture des hôpitaux Vaugirard, Boucicaut et
Laennec, seulement après l ' ouverture du nouvel hôpital du IS r .
En conséquence, il lui demande, si ces informations sont véri-
fiées, de lui fournir des explications sur cette affaire.

1821 . - 19 mai 1986 . - M . Régis Parent rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, que le décret
du 26 avril 1985 substitue pour les enfants conçus après le

1 ,, janvier 1985 l'allocation au jeune enfant à l'ensemble des
allocations pré et postnatales . Cette allocation est versée du pre-
mier jour du quatrième mois de la grossesse de la mère au troi-
sième mois de l'enfant . Ces dispositions éloignent du bénéfice de
l'allocation la majorité des parents adoptifs, les enfants adoptés
ayant généralement plus de trois mois . Cela pénalise les parents
adoptifs en les privant d'une allocation dont ils étaient bénéfi-
ciaires jusqu'à présent . Enfin, ces dispositions paraissent
contraires aux diverses mesures prises par les pouvoirs publics
depuis des années afin de favoriser l'adoption . Compte tenu que
le problème soulevé est de nature à intéresser un grand nombre
d'organismes reconnus par l'Etat et oeuvrant aussi bien en
matière d'adoption qu'en matière d'aide à l'enfance malheureuse,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle compte
apporter prochainement des modifications au décret du
26 avril 1985.

Etablissentents d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés : Alpes-Maritimes)

1828 . - 19 mai 1986 . - M . Pierre Bachelot appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire•
sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les mesures totalement arbitraires prises par son prédécesseur,

Enfants (politique de tels/ance)

1680. - 19 mai 1986. - M . Jean Gesantia demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille, si une assis-
tante maternelle peut faire baptiser un enfant placé en nourrice
par les services de la D .D .A .S .S . après abandon par les parents
naturels et avant placement en star d ' adoption.

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement)

1365 . - 19 mai 1986 . - De récentes u bavures » policières
(affaire du commissariat de Montgeron . violences gratuites contre
des personnes dans des commissariats t,arisiens . . .) ont mis en évi-
dence la nécessité d'un strict respect du code de déontologie de
la police nationale, dont l'annonce, en juillet 1985, par le
ministre de l'intérieur Pierre Joxe, avait pourtant déchaîné les cri-
tiques acerbes de la droite aujourd'hui au pouvoir . M . Georges
Sarre demande à M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'intérieur, chargé de la sécurité, de bien vouloir faire
savoir s'il entend donner force de loi à ce code de déontologie
qui vient d'être promulgué .
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police (polir' municipale)

1471 . - 19 mai 1956 . M. Roland Vuilloumo appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' inté-
rieur, chargé do la sécurité, sur la situation des fonctionnaires
de la police municipale en ce qui concerne les contrôles d'iden-
lité sur la voie publique et dans les lieux publics . La
loi nt, 83-466 du IO juin 1983 portant abrogation ou révision de
certaines dispositions de la loi n° 81 .82 du 2 février 1981 a com-
plété, dans son article 21, le code de procédure pénale par les
articles 78-1 à 78-5 . L'article 78-2 stipule que les officiers de
police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints, men-
tionnés aux articles 20 et 21-1 . du code de procédure pénale,
peuvent opérer des contrôles d'identité sous certaines conditions
très rigoureuses, ce qui n'a pas manqué de susciter diverses réac-
tions . Or, les agents de police judiciaire adjoints de la police
municipale, désignés par l'article 21-2' , du code de procédure
pénale, sont purement et simplement écartés du droit de contrôle
d'identité . Les dispositions en cause créent une situation particu-
lièrement regrettable . Il est difficile d'admettre que des fonction-
naires de police municipale en service sur la voie publique, de
jour ou de nuit, puissent rester passifs en présence d'un ou de
plusieurs individus dont le comportement ou la présence suspecte
justifieraient un examen de situation . Il lui demande s'il n'estime
pas particulièrement souhaitable que soient modifiées, dans l'in-
térêt de la sécurité publique, les dispositions résultant de la toi
précitée .

Errangers (immigration)

1483 . - 19 mai 1986 . . M . Jean-Pierre Schenordi attire l ' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' in-
térieur, chargé do le sécurité, sur les difficultés pratiques que
pose, en l'état des moyens dont dispose la police de l'air et des
frontières, l'identification des étrangers qui, antérieurement
expulsés, reviennent en France sous une autre identité et munis
de documents délivrés par leur pays . ii le prie de l'informer des
mesures que le Gouvernement entend prendre à cet égard.

Racisme (lutte contre le racisme)

1543 . - 19 mai 1986 . - M . Michel Char:et attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'intérieur.
chargé de la sécurité, sur trois attentats à caractère ouvertement
raciste, qui ont eu lieu dans deux villes du Midi de la France,
dans la nuit du 3 ruai 1986 . Ces attentats revendiqués par un
« commando de France contre l'invasion maghrébine » visaient
ouvertement la communauté immigrée qui vit et travaille dans
notre pays . Peu de temps auparavant, un employé de l'ambassade
d'Arabie Saoudite a été violemment maltraité pour la seule raison
qu'il état noir. Cette fois-ci, les agresseurs ont été arrêtés et
condamnés, mais ce n'est pas la première fois que de tels inci-
dents se produisent à Paris . Ces attentats et agressions sont à
replacer dans leur conteste . Comment s'étonner de tels actes lors-
qu'on lit dans un hebdomadaire lié une formation politique
représentée à l'Assemblée nationale : « Marseille est deven .,e r . ..)
la plus grande poubelle de France des déchets nord-africains . .».
En liant de façon abusive immigration, délinquance et terrorisme,
on prend le risque de faire des communautés étrangères de notre
pays les « boucs émissaires » de certains de nos problèmes . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin d'assurer la protection et la sécurité de tous, y compris des
ressortissants étrangers . La République française ne saurait souf-
frir de la moindre manifestation de racisme et de xénophobie.

Errangers (iraniens : Val-d 'Oise)

140. - 19 mai 1986 . - M . Francis Dslattra attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre do l ' Intérieur,
chargé de le sécurité, sur les préoccupations du maire
d'Auvers-sur-Oise (Val-d'Oise) relatives aux dreniers évémcments
survenus dans sa commune, consécutifs à la présence des Moud-
jahidines du peuple, mouvement progressiste islamique opposé à
l'actuel gouvernement iranien . Bien que tenus à l'obligation de
réserve en tant qu'étrangers réfugiés, les membres de cette com-
munauté ne se privent pas de manifestations et actes politiques,
exposant par là même la population à un danger certain, En
effet, du fait du nombre croissant de factions rivales, les démons-
trations s'amplifient, créant un climat d'insécurité et soulevant
une vague de protestations parmi les Auversois . La question n'est
pas de remettre en casse le droit d'asile accordé aux réfugiés,
mais de trouver une solution qui permette de rendre à la ville
d'Auvers-sur-Oise la sécurité et la tranquillité . il lui demande, en
conséquence, quelles sont les mesures envisagées afin de remé-
dier è cette situation .

Rois et fard', (incendie')/

1685. - 19 mai 1986. - Avant d ' aborder une nouvelle saison
difficile en matière de feux de foréts dans le Sud-Est de la
France, M . Jean-Pierre de Peratti Della Rocca souhaiterait
obtenir de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' In-
térieur, chargé de 1• sécurité, des assurances sur la politique
répressive et curative que le Gouvernement entend mener et sur
la publicité qu'il entend donner à cette politique afin de recher-
cher et obtenir un effet d'annonce : I » En ce qui concerne la
reconstitution et le renforcement éventuel de moyens aériens . Des
accidents graves ayant diminué la flotte des bombardiers d'eau
de Marignane et la nécessité se faisant sentir de détacher des
moyens de plus en plus importants en Corse, le Gouvernement
a-t-il la volonté de reconstituer la force de frappe de Marignane
et dans quels délais ; 2. En ce qui concerne l'efficacité de la
répression de la pyromanie : Les bureaux de renseignements sur
la cause des incendies de forêts (11 .E .C .R .I .F .) verront-ils leurs
compétences étendues et généralisées à tous les départements du
Sud-Est . La participation permanente à leur activité d'un officier
de gendarmerie ne permettrait-elle pas une amélioration dans les
résultats des recherches et une transmission plus rapide des dos-
siers à l' autorité judiciaire.

SÉCURITÉ SOCIALE

Assurance vieillesse : généralités
(pensions de réversion)

1391 . - 19 mai 1986. - M. Jean Rigaud attire l ' attention de
M. le secrétaire d ' Etst auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions actuelles de liquidation des pensions de réversion
dans les régimes de retraite salariés et non salariés. Dans la plu-
pan de ces régimes (hormis celui des professions libérales),
l'abaissement facultatif de l'âge de départ en retraite a augmenté
sensiblement le nombre de retraités et, par voie de conséquence,
le nombre potentiel de conjoints sur v ivants alors que, par ail-
leurs, les « espérances de vie » s'allongent régulièrement . Par voie
de corollaire, un abaissement relatif du montant des pensions
elles-mêmes est constaté sous le triple effet : a) d'un nombre
d'années de cotisatons amputé par rapport à soixante-cinq ans :
hl d ' un salaire annuel moyen (S .A .M .) potentiellement plus faible
puisque amputé des années de fin de carrière généralement plus
favorables : c) du plafonnement à 50 p. 100 du taux de liquida-
tion depuis 1983 . Les conditions restrictives de la « réversion n,
par le jeu complexe et compliqué de la règle du « non-cumul »
avec les ressources propres du conjoint survivant, ont quelque
chose d'injuste au plan social, voire patrimonial puisqu'à la
limite, la « réversion » peut être nulle . Sans méconnaître les amé-
liorations ponctuelles enregistrées tant au niveau du taux de la
« réversion n (52 p. 100 au lieu de 50 p. 100) dans le régime
général de la sécurité sociale qu'au niveau d'un certain
« minimum vieillesse garanti », il reste que de nombreux
conjoints surv ivants, surtout les femmes, généralement plus
jeunes que leurs maris, obligées de travailler ou de retravailler
après le décès du titulaire de la pension principale, se voient
pénalisées par l'application mathématique des règles-butoir sur le
« non-cumul » . Alors que les pensions principales sont en
quelque sorte des salaires différés dans le temps et le corollaire
de cotisations prélevées sur les revenus d'activité d'un ménage, à
cc titre elles devraient faire partie du patrimoine préciputaire
transmis au survivant ; il est injuste d'amputer, voire de sup-
primer ces droits alors que la reprise d'activité, pour le survivant,
est souvent une contrainte, une obligation impérieuse à une
période éprouvante de la vie . Il lui demande s'il ne lui parait pas
socialement souhaitable d'engager des conversations avec les par-
tenaires sociaux, voire de mettre à l'étude un texte législatif,
ayant pour but de déterminer, à partir des droits théoriques
connus le jour du décès d'un « de cujus », quelle pourrait étre la
quote-part intangible (en pourcentage ou en valeur) que le
conjoint survivant non remarié percevrait en toutes circonstances,
quel que soit son âge, indépendamment de l'existence ou non de
ressources propres.

Assurance maladie maternité (bénéficiaires)

1414 . - 19 mai 1986 . - M . Jean Klffer appelle l'attention de
M . le secrétaire d' Etat auprès de ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
nécessité évidente d'apporter une solution au protlème posé par
l'absence d'une véritable couverture maternité à l'égard des
femmes médecins . Celles-ci avancent, à juste titre, que la profes-
sion qu'elles exercent, par les stress qu'elle occasionne, par la
fatigue physique que son exercice entraîne, augmente considéra-
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hlement les risques d'avortement spontané et de prématurité . Or,
malgré leur assujettissement au versement de cotisations - assu-
jettissement qui peut être double lorsque la femme médecin a
une activité mixte, libérale et salariée -, les intéressées se voient
souvent refuser toute indemnité, sous prétexte d'incompatibilité
juridique, pendant l'inactivité professionnelle duc à la grossesse.
Les difficultés matérielles sont naturellement plus importantes
lorsqu'intervient une grossesse pathologique qui nécessite plus de
quarante jours d'arrêt . Il doit être noté, par ailleurs, que les
régimes d'assurance privée complémentaire, lesquels réclament
pourtant des cotisations d'un montant élevé pour indemniser les
périodes d'incapacité provisoire de travail, ne comprennent pas le
temps de grossesse parmi celles-ci . Il lui demande en consé-
quence que le réel problème auquel sont confrontées les femmes
médecins pour bénéficier d'une couverture maternité raisonnable
soit examiné dans les meilleurs délais et que des disposions inter-
viennent afin qu'elles puisent disposer de revenus décents pen-
dant la suspension de leur activité professionnelle due à une
grossesse.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

14113 . - 19 mai 1986 . - M. Michel Ghysel rappelle à M . I.
secrétaire d'Etar auprée du ministre des affalons sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que la circulaire de
la Caisse natiorale d'assurance maladie du 29 mars 1985 a prévu
une majoration générale de 3,5 p. 100 à compter du I r avril 1985
de chacun des éléments de tarification (prix de journée - forfait
de salle d'opération ou d'accouchement - forfait de médicament
- supplément pour chambre particulière) . En ce qui concerne les
tarifs des services classés en soins particulièrement coûteux, selon
l'arrêté du 29 juin 1978, la même circulaire prévoyait qu'ils
étaient majorés uniformément de 4 p . 100, mais précise : « pour
les services classés à soins particulièrement coûteux qui bénéfi-
cient de tarifs supérieurs à ceux résultant de l'application de la
méthodologie nationale, il convient de geler la différence entre
les tarifs en vigueur au 28 février 1983 et les nouveaux tarifs de
référence, la revalorisation ne portant que sur ces derniers
tarifs » . Pour les tarifs de 1986, la circulaire de la Caisse natio-
nale d'assurance maladie du 26 septembre 1985 a prévu une
majoration générale de 1,80 p . 100 à compter du l e, janvier 1986
de chacun des éléments de tarification (prix de journée - forfait
de salle d'opération et d'accouchement - forfait de médicament -
supplément pour chambre particulière) . En ce qui concerne les
tarifs des soins particulièrement coûteux, la même circulaire pré-
voyait qu'ils étalent majorés uniformément de 2,12 p . 100, mais
ne faisait pas mention de tarifs supérieurs au tarif de référence.
II semble donc que les caisses régionales d'assurance maladie
fassent d'une interprétation éparse et personnelle de ces diffé-
rentes circulaires de la Caisse nationale d'assurance maladie, et
qu'actuellement, on constate que les services classés en soins par-
ttculièrement coûteux en fonction de l'arrêté du 29 juin 1978, et
comportant un personnel paramédical, et un équipement tech-
nique beaucoup plus important que des services ordinaires, béné-
ficient d'augmentations tarifaires inférieures aux services géné-
raux de médecine ou de chirurgie générale . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre en ce qui concerne
cette situation particulière des services de pointe de l'hospitalisa-
tion privée .

Assurance maladie maternité (cotisations)

1578 . - 19 mai 1986 . - M . Jean-Louis Ooaeduff appelle l'at-
tention de M . la secrétaire d'État auprès du ministre dei
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation particulière des anciens militaires exer-
çant une activité de travailleur indépendant. Préalablement à la
mise en oeuvre de la loi n° 79-1129 du 28 décembre 1979, les
intérrscés qui étaient affiliés simultanément au régime d'assu-
rance maladie dont relève leur pension et à celui dont relève leur
activité, avaient le choix entre l'un ou l'autre régime pour le droit
aux prestations . Lorsque ce choix se portait sur le régime servant
la pension et que la deuxième activité était une activité non sala-
riée, les cotisations à ce dernier régime n'étaient pas dues.
Depuis le 1 r, octobre 1981, date de mise en œuvre de la loi du
28 décembre 1979 précitée, ces retraités militaires sont appelés à
verser les mémes cotisations que les artisans et commerçants en
activité, le bénéfice de l'assurance maladie étant ouvert à leur
choix, soit dans le régime de leur pension, soit dans le régime de
leur nouvelle activité . La quasi-totalité d'entre eux continuent de
percevoir leurs prestations du régime militaire . C'est notamment
le cas de ceux affiliés à la caisse régionale d'assurance maladie
des artisans et commerçants de Bretagne . Or, les premiers appels
de cotisations adressés par cette caisse se sont heurtés à une vive
opposition de la part de certains anciens militaires qui considè-
rent qu'il y a une remise en cause des avantages acquis . Un

important contentieux s'est développé, qui se traduit par des
actions en justice qui n'ont pu que confirmer le bien-fondé des
cotisations mires en recouvrement . Sans remettre en cause le
principe mémo, de la loi, le conseil d'administration de la caisse
précitée serait îavorable à ce que, pour les personnes installées
avant la publication de la loi du 28 décembre 1979, soit prévue
une solution analogue à celle en vigueur dans le régime agrienie,
à savoir un atattement sur le taux de base de la cotisation, fixé
chaque année par décret (par exemple, abattement de 50 p . 100
en 1984 et de 40 p. 100 en 1985) . Il lui demande de bien vouloir
lui faire conn . itre quelle est son opinion s'agissant d'une telle
proposition .

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

1030 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Plain Delalande appelle l'at-
tention de M . le secrétNn d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur les dispositions de l'arrêté du 10 mars 1986, publié
au Journal officiel du 19 mars 1986, modifiant et complétant le
tarif interministériel des prestations sanitaires (T .I.P.S .) . En son
article 2, cet arrêté modifie le tarif des semelles orthopédiques
par une baisse de 30,28 p . 100 par rapport aux prix précédents,
fixés par l'arrêté du 20 décembre 1984. Cette baisse du tarif.
décidée unilatéralement par la C .C .P.S ., sans consultation, ni a
fortiori, l'accord des professionnels, et en l'absence de toute justi-
fication tarifaire, met brutalement fin à un processus conven-
tionnel qui réglait les rapports des fournisseurs de semelles
orthopédiques avec la sécurité sociale et cela depuis plusieurs
décennies . La nouvelle situation ainsi créée met d'office les pro-
fessionnels dans l'impossibilité matérielle de respecter le T .I .P.S.
ainsi que les conventions leur en faisant obligation. En effet, le
cahier des charges précise les matériaux entrant dans la composi-
tion des semelles, ainsi que leur mode de fabrication, les condi-
tions de prise de mesures, de l'application et des corrections pro-
gressives pendant un an . Le tarif tenait compte des coûts de tous
les éléments. Les révisions successives des tarifs ont toujours fait
l'objet d'une négociation tenant compte des obligations
mutuelles . Il s'agissait d'un processus conventionnel suivant
lequel les fournisseurs agréés respectaient k cahier des charges et
le tarif interministériel . La baisse autoritaire de ce tarif met fin à
ce processus et rend caduque l'application de la convention sur
cet article en rendant impossible le respect du T.I .P.S . par les
fournisseurs . La direction générale de la concurrence et de la
consommation u libéré les prix de vente des semelles orthopé-
diques, cautionnant ainsi la réalité des tarifs déposés par les four-
nisseurs et, a fortiori, l'absence de toute possibilité de baisse.
C'est pourquoi, il lui demande si les dispositions de l'arrêté du
10 mars 1986, peuvent être modifiées de telle sorte que le pro-
cessus conventionnel qui existait auparavant puisse à nouveau
être mis en place pour régler les rapports entre les fournisseurs
de semelles orthopédiques et la sécunté sociale.

Retraites complémentaires
(professions et activités médicales)

184i. - 19 mai 1986. - M . Barnard-Claude Savy attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur la situation des médecins retraités qui n'ont pu béné-
ficier des dispositions des décrets du 25 mars 1981 relatives à
l'amélioration du régime d'assurance supplémentaire de vieillesse
des médecins conventionnés ; en effet, les pensions afférentes
ce régime, qui ont été liquidées après le l e, janvier 1981, ont été
majorées de 25 p . 100 avec une majoration supplémentaire de
IO p . 100 dite « majoration familiale » ; Or, c'est sur cette majo-
ration de 10 p . 100 que l'amertume des intéressés est la plus vive
car celle-ci a été attribuée par l'arrêté du II mars 1981, sur la
seule condition d'avoir eu ou élevé au moins trois enfants . Il lui
demande donc si cette majoration familiale de 10 p . 100 ne pour-
rait être accordée à tous les médecins retraités ayant eu
t rois enfants alors que les chirurgiens-dentistes retraités, à charge
de famille égale, ont déjà obtenu cette majoration par l'arrêté du
28 novembre 1985.

Handicapés (allocations et ressources)

1041. - 19 mai 1986 . - M . Bernard-Claude 8avy attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur l'interdiction de cumul de l'allocation aux adultes
handicapés avec la pension d'orphelin de guerre majeur, inter-
venue à l'occasion de la réforme de l'article 35-1 de la loi du
30 juin 1975 par l'article/98 de la loi de finances pour 1983 et la
suppression de la !titre ministérielle de 1978 dont les dispositions
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admettaient la possiblité de ce cumul : il lui demande s' il envi-
sage de modifier à nouveau cette législation dont la modification
en 1983 constituait une évidente régression sociale ou tout du
moins de rétablir par voie de ciculaire la dérogation à cette légis-
lation sur les cumuls en faveur des orphelins de guerre.

Assurance maladie maternité (prestations)

1847 . 19 mai 1986 . - M . Barnard-Claude Savy attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l ' emploi, chargé de la sécurité
sociale, sur des possibilités d 'économie en matière d 'assurance-
maladie, dont on connaît les difficultés actuelles. En effet, une
part non négligeable de dépenses sont consécutives à des affec-
tions, des accidents, ou des séquelles avec pension d'invalidité.
dont la cause résulte des risques volontaires courus par les
assurés, comme la pratique de certains sports, les accidents de
voiture dont les assurés sont responsables, les voyages dans des
pays à risques, etc . Il lui demande donc s'il ne trouverait pas
opportun que les affections et les accidents résultant d'un choix
déterminé pour des activités facultatives, entraînant des risques
particuliers, sans rapport avec les obligations de la vie courante
et du travail, soient couverts par des assurances privées ou des
mutuelles, et non par l'assurance-maladie qui doit être réservée
aux risques indépendants de la volonté personnelle.

TOURISME

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

1812 . - 19 mai 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du minirtre de l ' industrie,
dei P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur le frein
que constitue le régime fiscal au développement du tourisme à la
ferme . Dans la mesure où ces activités ne peuvent ètre rattachées
au régime principal d'imposition, un certain nombre d'agricul-
teurs sont réticents et hésitent à s'engager dans de telles activités.
Compte tenu de l'insérét que présente cette forme de tourisme,
moins onéreuse et enrichissante pour les contacts entre les
citadins et les ruraux, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
de considérer ces activités touristiques comme complémentaires
de l'activité principale .

TRANSPORTS

Transports fluviaux (politique des transports fluviaux)

1428. - 19 mai 1986 . - M . Gérard Bordu attire l'attention de
M. I. ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
du logement, de l ' aménagement du territoire et des trans -
ports, chargé des transports, sur l'incident extrêmement lourd
de conséquences pour la batellerie et pour les transports eux-
mêmes, incident survenu sur le canal du Loing, à l'écluse des
Bordes, en amont rive gauche . En effet, la digue de protection
cédant a permis que se vide le bief amont très rapidement . Il
rappelle au ministre que la diligence mise en oeuvre par les soins
de son ministère à cette occasion n'en pose pas moins la question
de l'entretien des canaux afin de prévenir ce genre de problème.
La voie d'eau connait un budget en régression . Il souligne l ' in-
térêt pour la batellerie artisanale, de réseau Freycinet, tenant
compte que les moulins céréaliers sont situés dans des zones géo-
graphiques où seul le bateau de type classique 38,50 mètres a la
possibilité d'accéder. Il insiste sur le fait que privilégier la liaison
à grand gabarit de Bray à Nogent-sur-Seine laisse la porte
ouverte à une flotte étrangère mieux équipée que l'artisanat
français. Il souhaite que soient pris en considération : a) le fait
que les clients de la voie d'eau sont situés dans les secteurs pro-
ducteurs b) le fait que la Seine-et-Marne, région de travail et de
production de la Brie représente à elle seule une région porteuse
pour la voie d'eau, puisqu'elle reçoit l'apport des sites de l'Aube,
de l'Yonne et du Loiret . Il propose que soit envisagée la création
d'une sorte de plan d'urgence pour parer aux incidents suscep-
tibles de geler la navigation et de mettre hors de service l'instru-
ment de travail des bateliers . Il lui demande enfin quelles sont
ses intentions sur le devenir de la batellerie artisanale et de la
navigation fluviale en général.

S .N.C.F. (lignes)

1433. - 19 mai 1986 . - M . Maxime Ormet: attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des

transports, chargé des transports, sur la décision que vient de
prendre la direction de la S .N .C .F de supprimer deux liaisons
express entre Paris et Le Tréport à compter du 1 « juin prochain.
C'est la réponse paradoxale choisie par la S .N .C .F . à l'insuffi-
sance notoire du service offert qui se traduit par un temps de
parcours de trois heures entre Le Trépon et Paris, inchangé
depuis un siècle . Cette décision prise sans aucune consultation
préalable tant dans l'entreprise de service public qu'avec les par-
tenaires et élus locaux soulève une réprobation unanime. Elle
intervient alors que se met en place entre quatorze communes de
la Seine-Maritime et de la Somme une charte inter-communale
de développement et d'aménagement de la vallée de la Bresle qui
prévoit prioritairement le désenclavement de la vallée . Une
concertation était d'ailleurs en cours avec la S .N .C .F . en ce sens,
notamment par l'amélioration du service des trains qui vont être
supprimés. Avec l'ensemble des populations concernes, les élus,
la Chambre de commerce et d'industrie exigent la reprise de la
concertation sur l'amélioration des liaisons ferroviaires de cette
région, le rétablissement et la modernisation des services de ces
deux trains . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soit assurées et modernisées ces liaisons ferroviaires qui
peuvent contribuer au développement économique et à l ' emploi
dans cette région.

S .N.C.F. (équipements : Essonne)

1480 . - 19 mai 1986 . - M . Xavier Dugoln attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, concernant la couverture de la
voie du T.G .V.-Atlantique sur la commune de Verrières-le-
Buisson, dans le département de l'Essonne . Le passage du T.G .V.
dans Verrières-le-Buisson était prévu, à l'origine, à ciel ouvert,
mais aurait exposé les riverains à un certain nombre de nui-
sances, bruit intense, notamment du fait de la vitesse élevée et du
passage de cent quarante rames quotidiennes . Compte tenu des
nombreuses actions des associations de défense et des élus de la
commune et du département, la S .N .C .F. a consenti la couverture
de 450 mètres de voie mais refuse jusqu'alors de couvrir les
800 mètres restants, car cette portion de voie est équipée d'un
aiguillage perfectionné à cour mobile, dont l'entretien fréquent
nécessiterait prétendument, la lumière du jour. Aussi il lui
demande s'il ne serait pas possible d'assurer l'entretien de cet
aiguillage à la lumière artificielle sous couverture permettant
ainsi de prolonger le tunnel sur les 800 mètres restant à couvrir.

S .N.C.F. (gares : Essonne)

1481 . - 19 mai 1986. - M. Xavier Dugoln attire l'attention de
M. le ministre délégué «prés du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le projet d'implantation d'une
gare de marchandises sur la commune de Wissous dans le dépar-
tement de l'Essonne . En effet la commune de Wissous subit déjà
beaucoup de nuisances et détient le record d'Europe pour les
branchements autoroutiers (dix-sep voies) . De plus, elle ',voisine
l'aéroport d'Orly qui, depuis la création de la piste n° 4, occa-
sionne un surcroit de bruit . Si la S .N.C .F . mconnait à cette réali-
sation la qualité de projet d'intérêt général, ii est leon de remar-
quer qu ' il ne respecte pas le schéma directeur d'aménagement et
d'urbanisme, dont la modification sera longue à obtenir, en
raison de l'hostilité du conseil général et de la commune de
Wissous . Néanmoins, celle-ci ne semble pas totalement opposée à
l'implantation de cette gare de marchandises, mais à condition
qu'elle réponde à une implantation bien précise sur son territoire
et tienne compte des menaces et nuisances qu'elle pourrait
apporter à la vie agricole, dont l'activité est la seule ressource
pour bon nombre d'habitants . En conséquence il lui demande,
compte tenu de la complexité et des réticences rencontrées, s'il
n'y a pas lieu de reconsidérer ce projet.

S.N.C .F. (lignes : Haute-Marne)

1488 . - 19 mai 1986 . - M . Ouy Chanfrault appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprée du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporte, chargé dse transports, sur les modifications qui
seraient envisagées par la S .N .C .F ., à partir du 2 juin prochain,
en matière de trafic voyageurs au départ de la gare de Culmont-
Chalindrey en Haute-Marne. Les changements prévus, qui abou-
tiraient à une diminution notable des liaisons entre Chalindrey et
Paris d'une part et Chalindrey et Reims, Nancy-Metz et Dijon
d'autre part, sont les suivants : I . suppression du train n° 1444
(départ de Chalindrey à Il heures) assurant la liaison entre Cha-
lindrey et Paris les vendredis et samedis ; 2. suppression du train
n° 1441 (arrivée à Chalindrey à 10 h 35) assurant la liaison entre
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Paris et Chalindrey les vendredis et samedis ; 3 suppression du
train n° 1966 (départ de Chalindrey à 9 h 46) assurant la liaison
entre Chalindrey et Reims le dimanche ; 4° suppression du train
n o 1963 (arrivée Chalindrey à 19 h 25) assurant la liaison entre
Reims et Chalindrey le samedi ; 5° suppression du train n° 1554
assurant la liaison Metz-Chalindrey-Dijon le samedi ; O. sup-
pression du train n° 5154-5 assurant la liaison Dijon -Chalin-
drey-Metz le dimanche ; 7o suppression de la liaison
Metz-Clermont-Ferrand (avec arrét à Chalindrey» fonctionnant
pendant la période d'été et suppression de la liaison Chalin-
drey-Toulouse fonctionnant depuis un an lors du service d'été.
('es modifications ont suscité un vif émoi dans le département de
la Haute-Marne . En effet, si elles étaient appliquées, elles entrai-
neraient un recul très net du trafic voyageurs et une réduction
sensible des serv ices rendus aux habitants du sud du département
de ia Haute-Marne . II lui demande donc, au cas où les intentions
de la S .N .C .F. seraient confirmées, s ' il entend surseoir à leur
application .

Transports routiers (torits,

1514 . - 19 mai 1986 . - M . Alex Raymond expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que la réforme de la tarification routière
obligatoire doit rentrer progressivement en vigueur dans les mois
qui viennent . Elle découle d'un accord explicite entre transpor-
teurs et chargeurs, trouvé au terme d ' une longue concertation . II
lui demande de bien vouloir préciser s'il compte maintenir ou
non la tarification routière obligatoire, et s'il compte donner au
Comité national routier les moyens d'en assurer l'application . Il
lui demande également de bien vouloir préciser ses orientations à
moyen terme en la matière, et quel pourra étre selon lui le rôle
du C .N .R. après 1992 .

dans le secteur public . Si Air France n ' est pas privatisée, c ' est en
raison du caractère de service public qui est censé justifier son
monopole. Le président-directeur général d'U .T.A . a souhaité ta
fin du monopole d'Air France sur certaines destinations (l'Amé-
rique et l'Europe), et celui d'Air France demandait l'absorption
d'U .T.A ., l'État confiant à une seule compagnie nationale l'ex-
ploitation de son portefeuille de lignes internationales et ceci afin
de faire face à l'offensive des compagnies américaines . II lui
demande quelle est la position du Gouvernement sur ce conflit
entre U .T.A. et Air France, si ces compagnies peuvent et doivent
se faire concurrence, si elles sont réellement concurrentielles, ou
doit-on considérer qu'elles assurent vraiment un service public.
Dans ce dernier cas, le monopole d'Air France à l'égard des
Dom et celui d'U .T .A . à l'égard des Tom correspondant à des
lignes de souveraineté ne peuvent se justifier que dans un esprit
de « continuité territoriale » avec des tarifs de service public et
des offres de sièges suffisants correspondant aux intérêts des
populations desservies et de leurs économies touristiques . Le tou-
risme reste pour les Dom et surtout pour les Tom du Pacifique la
première industrie de développement économique particulière-
ment tributaire du transport aérien international . Sans une adap-
tation du nombre des sièges offerts à la demande et un abaisse-
ment des tarifs aériens, le tourisme des Dom et des Tom ne fera
que stagner ou régresser au profit d'autres destinations étran-
gères . Ce constat est particulièrement vital et fondamental en
Polynésie française où le Gouvernement territorial a programmé
un doublement en cinq ans de sa capacité hôtelière, un double-
ment de sa fréquentation touristique et la création de la moitié
des besoins d'emplois des Polynésiens dans les secteurs hôtelier,
touristique et para-touristique . La présente question, adressée à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, intéresse donc également, de par sa nature,
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer et M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer, chargé des problèmes du Pacifique Sud.

Transports aériens (compagnies)

1582 . - IS ma' 1986 . - M . Alexindre Léontieff expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et dos transports,
chargé dia transports, que la Cour européenne de justice de
Luxembourg a rendu, le 30 avril 1986, un arrêt selon lequel, en
l'absence d'un règlement spécifique du conseil des ministres de la
Communauté, il appartenait aux Etats membres d'appliquer aux
transports aériens les dispositions du traité de Rome en matière
de concurrence . De ce fait, la direction générale de l'aviation
civile (D .G.A .C .) ne devrait plus s'opposer à l'homologation des
tarifs les plus concurrentiels . Toute concertation entre les comp :o
gnies aériennes pour fausser le jeu de la concurrence serait
contraire au traité de Rome . II est souhaitable de connaitre la
position du Gouvernement sur cet arrêt et sur la politique de
libération du transport aérien qu'il implique et qui devrait se tra-
duire par une véritable concurrence entre les compagnies
aériennes tant au niveau tarifaire qu'à celui de l'accès des
marchés et de l'offre des sièges. ll est important de préciser
quelles peuvent être les conséquences de cet arrêt sur la politique
tarifaire des compagnies aériennes amenées à desservir les dépar-
tements et les territoires d'outre-mer . La concurrence doit
entraîner la lutte contre les monopoles . Or le trafic aérien
français a été partagé en 1963 entre les trois compagnies fran-
çaises afin d'éliminer toute concurrence franco-française.
Air Inter a reçu le monopole sur le territoire métropolitain ;
U.T .A ., le monopole de la desserte du Pacifique Sud jusqu'à Los
Angeles, de l'Afrique de l'Ouest (sauf Dakar), de l'Afrique du
Centre (à l'exception du Rwanda) et de l'Afrique du Sud,
Air France couvrant le reste du monde . Ces monopoles apparais-
sent extrêmement discutables et il serait souhaitable que de nou-
velles règles de concurrence soient mise en place . Le projet de loi
d'habilitation autorisant le Gouvernement à prendre diverses
mesures d'ordre économique et social se réfère au fait que « les
entreprises publiques du secteur concurrentiel ont vocation à être
transférées au secteur privé », celles présentant « les caractères
d'un service public ou d'un monopole de fait » devant rester

Voirie (ponts)

1587 . - 19 mai 1986. - M . Jean-Claude Lamant appelle tout
particulièrement l ' attention de M. le ministre délégué auprès
du ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports, chargé dia transports,
sur les difficultés que vont rencontrer très prochainement les
agriculteurs de la région de Laon par suite de l'insuffisante lar-
geur des ponts sur chemin communal qui enjamberont l'auto-
route A26 Calais-Bâle . En effet, la dimension des ouvrages ne
permettra pas aux agriculteurs exploitant des terres de part et
d'autre de l'autoroute d'emprunter ces ponts avec leurs gros
matériels (semoir, moissonneuse-batteuse) sauf à en démonter les
parties les plus saillantes . Il lui demande quelles mesures seront
prises à cet égard pour 'v irer de pénaliser ces agriculteurs.

S .N.C.F. (tarifs voyageurs)

1828. - 19 mai 1986. - M . Michel Barnier appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé dia transports, sur les conditions de déli-
vrance de la carte « vermeil » ainsi que sur les modalités de l'uti-
lisation de celle-ci . Alors que les cartes « couple » et « famille »
sont délivrées gratuitement, un droit est exigé pour la fourniture
de la carte « vermeil », ce qui réduit manifestement l'intérêt de
cette dernière . Par ailleurs, cette carte ne peut être utilisée pen-
dant le week-end et cette limitation n'est pas sans minimiser
grandement l'avantage que les personnes du troisième âge sont
en droit d'attendre des facilités de transport qui leur sont
offertes . Enfin, il serait opportun d'étudier, au bénéfice de ces
mêmes personnes, la possibilité d'un billet portant réduction de
75 p . 100 sir les lignes aériennes . II lui demande de bien vouloir
lui faire connaître sa position sur les suggestion . qu'il vient de
lui présenter .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Administration (ministère des affaires étrangères : personnel)

72 . - 7 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre des affaires étrangères quel a été le nombre d'agents
contractuels de son département ministériel qui ont été titularisés
depuis 1980 . II lui en demande la répartition par corps d'accueil.

Réponse . - L'honorable parlementaire souhaite connaitre le
nombre d'agents contractuels, relevant du ministère des affaires
étrangères, qui ont été titularisés depuis 1980, et leur répartition
par corps d'accueil. Il convient de remarquer que les titularisa-
tions intervenues et celles en cours d'examen sont toutes pro-
noncées en vertu des dispositions transitoires formant le cha-
pitre X de la loi n o 84-16 du 11 janvier 1984 . Le décret
d'application permettant la titularisation des agents contrac-
tuels C et D dans les corps dépendant de ce ministère est inter-
venu le 22 juin 1985 . A ce jour, sur les 188 agents contractuels C
et D de l'administration centrale ayant accepté leur intégration,
163 ont été effcctivi.meni titularisés dont 129 dans le corps des
agents techniques de bu eau, 16 dans celui des sténodactylo-
graphes, 4 dans celui des conducteurs automobile, 2 dans le
corps des ouvriers professionnels et 12 dans celui des agents de
service nu de bureau . La titularisation des agents non titulaires C
et D en service à l'étranger intéresse 1 359 personnes ayant fait
acte de candidature . Sur ce chiffre, à ce jour, 1 1 agents ont été
titularisés dans le corps des agents de chancellerie et 14 dans le
corps des sténodactylographes de chancellerie . Les opérations de
titularisation se poursuivront activement cette année et dans le
cours de l'année 1987.

Politique extérieure (Algérie)

408 . - 21 avril 1986 . - Mira Louise Moreau demande à M . I.
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui faire
connaître l'état des travaux de la Commission nationale perma-
nente et de sa sous-commission « Relations avec les pays du
Maghreb » en ce qui concerne le recensement des tombes fran-
çaises en Algérie et l'état des cimetières français existant au
moment de l'indépendance de ce pays, passés depuis dans le
domaine des communes et administrés par les assemblées popu-
laires communales algériennes . L'attention de son département
ministériel ayant été appelée à de très nombreuses reprises sur le
délabrement, l'absence d'entretien et parfois la profanation de
tombes, elle lui demande de lui préciser le montant des crédits
engagés en 1985 et prévus en 1986 pour l'entretien et la conserva-
tion de ces tombes.

Réponse. - La Commission nationale permanente et sa sous-
commission « Relations avec les pays du Maghreb » relevant du
secrétariat d'Etat aux rapatriés, l'honorable parlementaire est
invitée à s'adresser directement à cette administration . Toutefois,
ce ministère a fait procéder, avec le concours de l'A.N .I .F.O.M .,
à un recensement exhaustif des sépultures françaises situées dans
les 10 wilayates de la région d'Oran . Cette opération, qui vient
de se terminer, a recensé 130 230 sépultures réparties dans
176 cimetières. Dix-sept d'entre eux (98 789 tombes) sont à
conserver, 5 (Bou Planifia, Sidi Kada, ex-Cacheron, El Bordj,
Oued Lili, Warsa Ben M'Hidi, ex-Port Say) sont en voie de dis-
parition ou ont disparu et 154 (contenant 31 441 tombes) sont à
regrouper dans 10 nécropoles en état satisfaisant . D'une manière
générale, les noms sur les tombes à transférer sont illisibles et les
registres des cimetières ont disparu . Ce ministère étudie actuelle-
ment les moyens d'étendre ce rencensement à la région d'Alger.
Le montant des subventions accordées par le ministère des
affaires étrangères aux associations ln Memoriam d'Algérie pour
l'entretien des sépultures s'est élevé en 1985 à 600 000 francs et
sera reconduit en 1986 . Un crédit global de 996 935 francs a été
consacré en 1985 aux cimetières français en Algérie . II est rap-

pelé à l'honorable parlementaire que ce ministère a dépensé pour
l'entretien des cimetières en Algérie une somme de I l millions de
francs au cours des dix dernières années.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Décorations (médaille d'honneur du travail)

427. - 21 avril 1986 . - M. Pascal Clignent attire l'attention de
M . le ministre dea affairas sociales et de l'emploi sur le pro-
blème qu'il avait posé à son prédécesseur dans se question écrite
n o 66919 du 22 avril 1985 restée sans réponse sous la précédente
législature . Le décret no 84-591 du 4 juillet 1984 ne prévoit pas le
cumul des années de travail dans le secteur public et dans le
secteur privé pour la reconstitution du nombre d'années de tra-
vail en vue de l'attribution de la médaille du travail . Dans la
mesure où les conditions d'attribution de cette médaille ont été
assouplies, il lui demande s'il n'envisage pas de supprimer toute
distinction entre secteur public et secteur privé au détriment des
salariés ou des fonctionnaires.

Réponse. - L'origine de la médaille d'honneur du travail
remonte à la fin du XIX'siècle où des médailles d'honneur
décernées par le ministère du commerce et de l'industrie ont été
créées en faveur d'ouvriers et d'employés restés plus de trente
années dans la même entreprise . Par décret n° 48 .852 du
15 mai 1948, toutes les décorations précédentes ont été sup-
primées et regroupées en un seule, décernée par le ministre du
travail . De ce fait, les différents textes qui se sont succédé, bien
qu'apportant constamment un assouplissement des conditions
d'attribution de cette distinction, ont toujours exclu du bénéfice
de la médaille d'honneur du travail les fonctionnaires titulaires
des administrations centrales de l'Etat, des services extérieurs en
dépendant et des établissements publics de l'Etat, qui sont régis
par des statuts particuliers et soumis au code des pensions civiles
et militaires. Il ne parait pas possible, dans ces conditions, de
privilégier les fonctionnaires qui ont abandonné la fonction
publique, en leur permettant de cumuler les années passées au
sein de cette dernière avec celles accomplies dans le secteur
privé, alors que ceux d'entre eux qui ont servi l'Etat tout au Ion!g
de leur carrière ne peuvent recevoir une décoration accordée à
l'ancienneté des services et non soumise à contingentement . Les
personnels auxiliaires et contractuels de l'Etat, dont le statut est
rattaché au régime général de la sécurité sociale, peuvent obtenir
la médaille d'honneur du travail.

AGRICULTURE

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie, ma,ernité, invalidité)

21 . - 7 avril 1986. - M. Vincent Maquer rappelle à M . I.
ministre de l'agriculture que les agricultrices vont pouvoir
bénéficier, dans le cadre d'un congé de maternité, de cinquante-
six jours de remplacement pris en charge à 90 p. 100. Actuelle-
ment 15 p. 100 seulement des agricultrices concernées recourent
aux vingt-hui-jours de remplacement auxquels elles ont droit . La
raison essentielle du non-recours à cette mesure réside certaine-
ment dans les charges financières qu'un tel laps de repos pro-
voque. Or, les agricultrices font partie des travailleuses exposées
à des grossesses à risque. De nombreuses études prouvent, en
effet, que la prématurité, par exemple, est directement liée à la
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pénibilité du travail et à sa durée journalière. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir envisager la prise en charge à
100 p . 100 des jours de remplacement auxquels peuvent pré-
tendre les agricultrices à l'occasion de leur congé de maternité.

Réponse. - Les raisons qui expliquent le recours relativement
faible des agricultrices à la prestation de remplacement maternité
(17 p . 100 des bénéficiaires potentielles en 1984) sont de diffé-
rents ordres : la principale d'entre elles tient au fait que les
conditions de participation des conjointes d'exploitants aux tra-
vaux de l'exploitation ne nécessitent pas dans tous les cas le
recours à un ser vice de remplacement ; s'ajoutent également des
raisons psychologiques et sociologiques, la nécessité du repos à
l'occasion d'une naissance étant encore insuffisamment admise en
milieu rural et les contraintes matérielles, telles que démarches
administratives, fourniture des repas, éventuellement du loge-
ment, liées à la présence du remplaçant, mal ressenties . La charge
financière imposée aux agricultrices qui recourent au remplace-
ment peut en outre constituer un obstacle . Dans les faits il est
nécessaire de distinguer le « ticket modérateur » théorique, fixé à
10 p. 100 du plafond de prise en charge (soit 40,60 F en 1986) et
la charge supplémentaire résultant de l'écart entre le plafond de
prise en charge fixé annuellement et le tarif de remplacement
maternité pratiqué par certains services de remplacement, qui
varie selon les départements de 0 à 100 F et plus. Dans l'immé-
diat le principe même d'un ticket modérateur de IO p. 100 n'a
pas été remis en cause ; en effet, un décret n e 86-285 du
28 février 1986 vient de porter à 56 jours la durée pendant
laquelle les agricultrices peuvent bénéficier de l'allocation de
remplacement maternité au titre du congé dit « normal », et toute
amélioration ultérieure de la prestation de remplacement doit être
différée afin d'évaluer les charges supplémentaires qui en résul-
tent pour la profession . Une action doit toutefois être engagée
pour tenter de réduire les disparités existant d'une région à
l'autre dans le montant de la part restant à la charge de l'agricul-
trice qui recourt au remplacement .Dans un premier temps, une
enquête destinée à cerner les éléments du coût de la journée de
remplacement a été entreprise auprès des services prestataires et
des caisses de mutualité sociale agricole . A la suite du Conseil
supérieur des prestations sociales agricoles en date du
26 février 1986 auquel a été présentée une première synthèse des
résultats de l'enquête, un groupe de travail réunissant notamment
des représentants des caisses centrales de secours mutuels agri-
coles, de l'Association nationale de développement agricole et du
ministère de l'agriculture doit procéder à une étude plus appro-
fondie ms données recueillies et rechercher les solutions qui peu-
vent é,re mises en oeuvre, en liaison avec les services de rempla-
cement concernés.

Afutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité)

1M. - 14 avril 1986 . - M . Vincent Ansquer expose à M. le
ministre de l'agriculture qu ' un exploitant agricole atteint d'une
invalidité au moins égale à 66,66 p . 100, certifiée médicalement,
s'est vu refuser l'octroi d'une pension d'invalidité, au motif que
celle-ci ne peut être accordée à un exploitant ayant employé, au
ccurs des cinq dernières années qui précèdent la constatation
médicale de son invalidité, plus d'un salarié . Or, pendant la
période considérée, l'intéressé, qui est célibataire, était associé à
sa saur et à son cousin, également célibataires. Il lui demande si
cet exploitant ne peut effectivement prétendre à ladite pension
d'invalidité, remarque étant faite qu'il n'a pu d ' autre part faire
valoir ses droits à l'indemnité de départ car il n'a pas été chef
d'exploitation pendant au moins quinze ans.

Réponse. - L'article 1106-3, 2° du code rural prévoit que le
droit à pension d'invalidité est ouvert aux chefs d'exploitation ou
d'entreprise agricole qui présentent une invalidité réduisant au
moins des deux tiers leur capacité à l'exercice de la profession
agricole, à la condition qu'ils n'aient exercé celle-ci au cours des
cinq dernières années qu'avec le concours de leur conjoint et
d'un seul salarié ou d'un seul aide familial . Les conditions d'ap-
plication de cette règle aux différentes formes d'exploitation agri-
cole ont été précisées par circulaire . En particulier, les membres
des G.A.E .C . titulaires de parts en capital, sont considérés
comme des chefs d'exploitation et peuvent bénéficier de la pen-
sion aux deux tiers s'ils n'emploient pas plus d'une personne qui
peut être soit un salarié, soit un membre de la famille d'un titu-
laire de parts en capital, soit un membre du G .A .E .C . non titu-
laire de parts en capital, et ce, sans qu'il soit tenu compte du
conjoint . De plus amples précisions pourraient par ailleurs être
apportées à l'auteur de la question si celui-ci communiquait la
situation exacte des intéressés .

DÉFENSE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(Ecole polye cchnique)

41e. - 21 avril 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. Is ministre de la défense que le concours d ' entrée à Poly-
technique comporte une épreuve de couve de 1 000 mètres et de
natation à laquelle un jeune asthmatique ne peut obtenir qu'une
note dérisoire, sinon éliminatoire, alors qu'il pourrait subir nor-
malement une épreuve de ski et de gymnastique. : !ni demande
s'il n'estime pas raisonnable de permettre un tel choix aux can-
didats afin de les mettre à égalité, et cela dès la session pro-
chaine.

Réponse . - Aux termes de la loi du 15 juillet 1970 relative à
l'Ecole polytechnique, cet établissement est placé sous la tutelle
du ministère de la défense . Les élèves français y servent, pendant
les trois années que dure la scolarité, en situation d'activité dans
les armées et reçoivent une formation militaire leur permettant
d'être nommés dans un corps d'officiers d'active . Le concours
d'encrée à cette école doit donc comporter les mêmes épreuves
physiques et sportives que celui des autres grandes écoles mili-
taires. L'égalité entre les candidats exige que la préparation à ces
épreuves soit matériellement accessible à tous et corresponde, en
particulier, aux disciplines enseignées et pratiquées dans les éta-
blissements de l'éducation nationale . Or, le ski et la gymnastique
n'en font pas partie . Par ailleurs, ces deux disciplines requièrent
une technicité certaine et des conditions climatiques ou maté-
rielles qui sont rarement réunies, en particulier au moment du
concours dont l'organisation serait singulièrement compliquée.
De plus, les épreuves sportives du concours d'entrée à l'Eoole
polytechnique ne sont pas sanctionnées par une note élimina-
toire. Seuls les candidats ayant obtenu une note égale ou infé-
rieure à 20 sur 100 pour l'ensemble des cinq épreuves sont
déférés au jury d'admission qui peut, le cas échéant, tenir compte
de situations particulières . Enfin, l'équité du concours reposant
essentiellement sur l'identité des épreuves obligatoires pour tous
les candidats, il ne paraît pas opportun de modifier la nature de
certaine d'entre elles .

JUSTICE

Décorations (Légion d'honneur)

112 . - 14 avril 1986 . - M . Henri de Ouatines rappelle i M. I.
garde des sceaux, ministre de la justice. que le conseil de
l'ordre de la Légion d'honneur exige pour les anciens combat-
tants un demi minimal de deux ans entre la concession de la
médaille militaire et l'attribution de la Légion d'honneur . Il
apparaît que cette règle pénalise souvent de façon irrérn5diable
les anciens combattants de la guerre de 1914-1918 qui sont natu-
rellement tous très âgés à l'heure actuelle et qui, de ce fait, voient
leur espoir considérablement réduit de se voir conférer la Légion
d' honneur. Il lui demande s'il ne lui parait pas de stricte logique
d'envisager à leur égard la suppression du délai exigé.

Réponse . - Les distinctions honorifiques - spécialement les plus
prestigieuses d'entre elles - obéissent à quelques principes essen-
tiels dont certains sont posés par des textes tandis que d'autres
ont été consacrés par l'usage . L'un de ces principes interdit l'at-
tribution quasi simultanée de deux décorations pour des faits
identiques et donc la concession à quelques mois d'intervalle de
la médaille militaire et d'une distinction dans la Légion d'hon-
neur. C'est dans cet esprit que sont instruits notamment les dos-
siers de proposition pour la croix de chevalier de la Légion
d'honneur des anciens combattants de 1914-1918 titulaires de la
médaille militaire . Cette exigence s'impose d'autant plus que la
nomination dans le premier ordre national de ces glorieux com-
battants représente la troisième récompense pour les mêmes faits
qui ont déjà valu aux intéressés, outre la médaille militaire, la
croix de guerre 1914-1918.

Administration (ministère de la justice : personnel)

434. - 21 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . se
perde des scssux, ministre de le justice, quel était, au 1 r' jan-
vier 1985, le nombre des fonctionnaires mis à disposition d'une
association ayant, ou non, une activité intéressant le ressort de
son département ministériel . Il lui demande quelle en est la
répartition par corps et par région et quelles sont les associations
bénéficiaires de ces mises à disposition.
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Remise . - Au ler janvier 1985, aucun fonctionnaire du minis-
tère de la justice n'était mis à disposition d'une association ayant
une activité n'intéressant pas le ressort de ce département minis-
tériel . Le nombre des fonctionnaires mis à disposition d'une asso-
ciation ayant une activité intéressant le ressort du ministère de la
justice s'établissait à la même date à sept agents dont la réparti-
tion par corps, par région et par association bénéficiaires etait la
suivante :

Fonctionnaires de l'administration pénitentiaire : 2 agents

Société de crimino- 1 agent de service .

	

Paris.
logie .

	

1 agent technique de
bureau.

Fonctionnaires de l'éducation surveillée .- 5 agents

MER

Chasse et pêche (réglementation)

ii . - 7 avril 1986. - M. Vincent Ansquer expose à M . le
secrétaire d'Etat â la mer que son attention a été appelée sur
l'interdiction qui serait faite oepuis peu, en matière de pêche ci ,
mer, de tendre des filets depuis le rivage, la mise à l'eau de ceux-
ci n'étant désormais autorisée que d'un bateau . Il lui fait
observer qu'une telle mesure, si elle est confirmée, serait préjudi-
ciable à de nombreux habitants de nos ports qui s'adonnent à ce
genre de pêche, ainsi qu'aux touristes qui le pratiquent régulière-
ment pendant leur séjour de vacances . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître les raisons qui peuvent motiver la res-
triction en cause et, dans l'hypothèse où cette disposition serait
effectivement prévue, il souhaite qu' elle soit rapportée dans le
souci de maintenir aux pécheurs, et notamment aux plus âgés de
ceux-ci, la possibilité de pratiquer ce mode de pèche dont ils ne
s'expliquent pas l'interdiction.

Réponse. - L'arrêté du 6 février 1958 détermine actuellement
les conditions d'emploi des filets calés sur les grèves dans la zone
de balancement des marées . Il soumet la pose de ces filets à
autorisation . Cette autorisation ne peut être obtenue que sous
réserve de remplir un certain nombre de conditions . La loi
ne 85 . 542 du 22 mai 1985 a modifié le cadre législatif dans lequel
s'exerce la pèche maritime et le dispositif réglementaire existant
doit être adapté pour tenir compte des impératifs nouveaux de la
loi. Aucune mesure d'interdiction générale de pose des filets n'a
été adoptée récemment et il n'est pas envisagé, dans le cadre de
la réflexion actuellement menée sur les conditions d'exploitation
des ressources, d'interdire ce procédé de pêche.

Associations
bénéficiaires

Nombre de fonctionnaires
mis é disposition

Direction
régionale

Nombre de lontionnaires

	

Délégations
misé dispoaltion

	

régionalesAssociations
bénéficiaires

Foyer Benoit-Labre.

Association Eco
Jeunes.

Association de ta poli-
tique criminelle et
réinsertion sociale.

Centre Saint-Vincent-
de-Paul .

1 éducateur.

2 éducateurs.

l éducateur.

1 éducateur.

Nord - Pas-de-
Calais.

Midi-Pyrénées.

lie-de-France.

lie-de-France.
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